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La période des vœux constitue un moment de rencontres, d’échanges et de réflexion. Elle marque
le passage à une nouvelle année propice tant aux bilans qu’aux projets.

Cependant, nous sommes en période électorale et je me vois contrainte de garder un devoir de réserve.

La fin du mandat approche et l’heure des remerciements est venue.

Je remercie tous les Rochetaillardes et Rochetaillards de la confiance qu’ils m’ont accordée.

Je tiens ici également à témoigner de ma sincère reconnaissance à l’ensemble des membres du
conseil municipal pour le travail accompli : ils ont contribué par leur travail, leur disponibilité,
leur fidélité à forger peu à peu cette culture du service public essentielle pour relever les défis
de l’avenir. Avenir qui doit répondre aux exigences accrues des usagers et aux attentes
individuelles fortement diversifiées. Merci aussi à leurs épouses et époux d’avoir accepté de
passer certaines soirées en solitaires.

Je remercie le personnel communal de sa compétence, de sa capacité à travailler en bonne
entente avec les adjoints et moi-même, dans une ambiance très agréable. J’espère avoir répondu
à l’attente de chacun. 

Cette situation a créé un climat favorable et a, de ce fait, suscité au sein de ma propre équipe
et des employés municipaux l’envie d’innover et de se dépasser.

Je remercie enfin, les présidents d’associations et leurs adhérents pour le temps qu’ils consacrent
au service de notre village ; la passion qui les anime est formidable : œuvrer pour le bien-être
des autres, tisser le lien social, vivre en bonne intelligence, mettre un peu d’humanité dans un
monde que beaucoup ressentent comme de plus en plus impersonnel.

Je voudrais également m’adresser aux nouveaux habitants de Rochetaillée, leur souhaiter la
bienvenue dans notre jolie commune et les encourager à s’investir dans la vie associative ou
dans la vie scolaire afin d’entretenir la qualité de vie qu’ils sont venus chercher en Val de Saône.

Je terminerai en exprimant mes vœux les plus chaleureux et sincères à chacune et chacun d’entre
vous, des vœux de pleine réussite dans vos projets personnels et d’accomplissement dans votre
vie professionnelle, ainsi que des vœux de bonne santé pour vous tous et vos proches.

Bonne année 2008.

Le Maire

LE MOT DU MAIRE
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EMPLOYÉS COMMUNAUX

Ludovic GEISERT Secrétaire général de mairie

Isabelle RENDU Adjoint administratif 

Jacqueline ROUDIL Adjoint administratif

Régis POULENARD Adjoint technique

Chadia HABBACHI MAKNI ATSEM 

Catherine POULARD ATSEM - Responsable cantine

Magali CANTAT Directrice Enfance Eveil

Educatrice de jeunes enfants

Christelle ROSINSKI Intervenante en Education Physique

et Sportive

Laure AMOROSO Chargée des études surveillées

au Groupe scolaire

Brigitte DERAMERU Auxiliaire de Puériculture contractuelle

Christine DELOLMO Agent social Enfance Eveil

Laurence FIGUEROA Agent de service technique

Lylia SLAMA Auxiliaire de Puériculture contractuelle

Elodie BINJAMIN Auxiliaire de Puériculture contractuelle

Aurélie DERONZE Auxiliaire de Puériculture contractuelle

HEURES D’OUVERTURE
ET RENSEIGNEMENTS

TÉLÉPHONIQUES

Du lundi au vendredi : 
de 8h15 à 12h 
et de 14h à 17h

Le Jeudi :
de 8h15 à 12h et 
de 14h à 17h30

Le samedi :
de 8h30 à 12h

•
Un répondeur est à votre

service en dehors
de ces horaires

•
Horaires d’ouvertures

du secrétariat au public :
Du lundi au samedi :

de 8h30 à 12h
•

Le jeudi après-midi :
de 14h à 17h30

Adresse de la Mairie
50, quai Pierre-Dupont - 69270 Rochetaillée-sur-Saône

Tél. : 04 72 42 92 92
Fax : 04 78 22 70 87

E-mail : accueil@mairie-rochetaillee.fr

Halte Garderie : 04 78 22 62 84 
Ecole : 04 72 42 02 41

Adresse de la Mairie
50, quai Pierre-Dupont - 69270 Rochetaillée-sur-Saône

Tél. : 04 72 42 92 92
Fax : 04 78 22 70 87

E-mail : accueil@mairie-rochetaillee.fr

Halte Garderie : 04 78 22 62 84 
Ecole : 04 72 42 02 41
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ÉTAT CIVIL

Ludovic CAMET et de Michèle NUGUES 17 mars 2007
Laurent Daniel Maurice BONNAVAUD
et de Pauline Aimée Félicie RAYMOND 30 juin 2007
Abderrahim AMMAR et de Naima SEHB 30 juin 2007
Fabrice Jean Georges GUENARD
et Stéphanie Marie-Paule BERAUD 28 juillet 2007
Arnaud Chahin Georges MOUMDJIAN
et Amandine BASSO 23 août 2007
Jean-Jacques BENAILY
et Anne-Claude Sophie ROUX 25 août 2007
Patrice VERCUEIL et Virginie Annie FONGOND 8 septembre 2007
Thomas Maurice DEBOVE et Sandrine IANFASCIA 28 septembre 2007
Mehdi HAMAILI et de Inesse MAKHEFOUF 22 décembre 2007

Mehdi Saleh TOUAHRIA 12 février 2007 Lyon 4ème 

Maïlly Jodilyne Jacqueline SALES 25 février 2007 Lyon 4ème 

Julie Aude Béatrice MANGE 26 février 2007 Lyon 4ème 

Camille Raphaël COLLEAUX 13 mars 2007 Ecully (Rhône)
Emma Pauline DAHAN 16 avril 2007 Lyon 4ème

Shainez JERBI 23 avril 2007 Lyon 4ème

Yousra JERBI 23 avril 2007 Lyon 4ème

Gabin GUILLAUMET 14 mai 2007 Lyon 4ème

Sarah BENAMEUR 28 mai 2007 Lyon 4ème

Ines Ayongoye LAMBAL 03 juin 2007 Lyon 4ème

Chahine MOSTEFAOUI 07 juillet 2007 Lyon 4ème

Alycia Michelle AMGHAR 09 août 2007 Lyon 4ème

Clément Mathéo AUDINET 06 septembre 2007 Décines-Charpieu (Rhône)
Margot-Eloïse Magalie DURAND 7 septembre 2007 Ecully (Rhône)
Iliana TAVARES 21 septembre 2007 Lyon 4ème

Adam Boumediene ZINI 02 octobre 2007 Lyon 4ème

Alyah Kenza GANOUNI 05 novembre 2007 Lyon 2ème 

Chloé Malika Marie SOTTY 12 décembre 2007 Lyon 4ème

Denis SELMANOVSKI 25 décembre 2007 Lyon 2ème 

Simone Jeanne Louise Eynard
épouse GARDON 13 janvier 2007 Belleville/Saône (Rhône)
Colette GUERINVeuve DONJON 16 janvier 2007 Rochetaillée/Saône (Rhône)
Danielle Maryse Charlotte PROVOOST
épouse GAY 22 janvier 2007 Rochetaillée/Saône (Rhône)
Claudius Antoine COMTE 23 avril 2007 Lyon 9ème 
Marie-France RINGUET 19 juillet 2007 Lyon 4ème (Rhône)
André Marcel Marius SAUTARD 20 juillet 2007 Trévoux (Ain)
Marie-louise FAIVRE
épouse COMTE 19 septembre 2007 A Gleizé (Rhône)
Emile Louis Auguste MOYNE 14 novembre 2007 Bron (Rhône)

HOMMAGE À MARIUS CHEVARIN
Président de l’Association des anciens combattants, Monsieur Marius Chevarin nous a quittés à l’âge de 75 ans le 26
décembre 2007. Médaillé militaire, ancien président des médaillés militaires, président fondateur de la 33ème section de
l’UMAC de Fontaines-sur-Saône. Il créa la section de Fontaines sur Saône en 1988. Dans sa fonction de président, il était
présent à toutes les cérémonies et l’on se souvient à Rochetaillée de sa voix sobre et vibrante lorsqu’il lisait, lors des
commémorations, les discours de l’union fédérale. Pour faire vivre la section, il a organisé annuellement un repas dansant,
ainsi qu’un concours de pétanque. Les municipalités de Fontaines sur Saône et un peu plus tard Rochetaillée sur Saône ont
fait en sorte que l’association prenne une bonne place dans la vie communale.Il a essayé le plus souvent possible d’obtenir
avec succès les aides pour les veuves d’adhérents disparus, considérant qu’il était légitime et juste de les épauler..
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GESTION MUNICIPALE

Aubépines Allée des Aubépines Communautaire
Aubépines Impasse des Aubépines PRIVE
Barrage Montée du barrage PRIVE
Bel air Rue Bel Air PRIVE
Bleu Guimet Rue du Bleu Guimet En attente
Cimetière Parking du cimetière Communautaire
Claudius Peytel Place Claudius Peytel Communautaire
Concorde rue de la Concorde Communal
Couzon Pont de Couzon Départemental
Départementale 433 Route de Lyon Départemental
Ecureuils Allée des Ecureuils Communautaire
Ecureuils Impasse des Ecureuils PRIVE
Eglise Impasse de l’Eglise Communautaire
Eglise Place Fernand Lacroix Communautaire
Epine Chemin de l’Epine Communautaire
Espérance Chemin de l’Espérance PRIVE
Fleurieu sur Saône Route de Fleurieu Communautaire
Henri Bouchard Rue Henri Bouchard Communautaire
Mairie Parking de la mairie Communautaire
Mardoré Rue Mardoré Communautaire
Marinade Chemin de la Marinade Communautaire
Moulins Rue des Moulins Communautaire
Musée Rue du Musée Communautaire
Nation Route de la Nation Communautaire
Pêcheurs Rue des Pêcheurs Communautaire
Pérouges Rue de Pérouges Communal
Pierre Dupont Quai Pierre Dupont Départemental
Pierre Dupont Square Pierre Dupont Communautaire
Plage Chemin de la Plage Communautaire
Plage Rue du Sandre Départemental
République Rue de la République Communautaire
République Place de la République Communautaire
Ruisseau Rue du Ruisseau En attente
Roche Chemin de la Roche Communautaire
Sports Rue des Sports Communautaire
Train Bleu Chemin du Train Bleu Départemental
Train Bleu Chemin du Train Bleu Communautaire
Trêves Rue de Trêves Communautaire

CLASSEMENT DANS LES DIFFÉRENTES PRIORITÉS
DE DÉNEIGEMENT DES VOIES DE NOTRE COMMUNE

Pour plus de
renseignements,

appeler le
standard neige
04 78 95 88 44

Voie communautaire : Grand Lyon
•

Voie Départementale : DDE
•

Voie communale : Mairie
•

Voie privée : Riverain

COLLECTE DES OBJETS ENCOMBRANTS
Conformément à l’arrêté K2 et aux nouvelles directives concernant les horaires de travail, nous ne pouvons vider les déchets après 16h30.
Aussi nous vous informons que les objets encombrants devront être impérativement sortis avant 6 h le matin du jour de collecte.

Planning d’intervention pour l’année 2008 : Fréquence bisannuelle.
Jeudi 6 mars 2008 - Jeudi 4 septembre 2008

Ne sont pas collectés :
Les déchets verts, les gravats, les cumulus, les produits trop lourds (plus de 70 kilogrammes) …
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Compte rendu de la séance publique du 18 janvier 2007

Lotissement du Cèdre :
- M. le rapporteur présente le règlement et les modifications à apporter à l’article
5 (prescription architecturale). Le conseil valide les modifications apportées au
règlement, dit que les commissions seront à la charge de l’acheteur.

- M. le rapporteur rappelle que nous avons reçu une offre ferme au prix de
262 000€ net vendeur avec intermédiaire pour le lot n° 4 (13 000 € d’honoraires
pour l’agence CIMM).

Le conseil valide le prix de 262 000 € pour le lot n° 4 et autorise Mme le Maire
à signer tous les documents afférents à cette vente.

Transformation d’un poste d’ATSEM 2ème classe en 1ère classe :
M. le rapporteur rappelle à l’assemblée que Mlle RENDU Isabelle est présente
depuis le 13/11/84. La candidature de Mlle RENDU a été retenue et est inscrite
sur la liste d’aptitude correspondante qui prend effet à compter du 15 décembre
2006. Le conseil décide de procéder à la création d’un emploi d’adjoint administratif
à temps complet, autorise Mme le Maire à procéder au recrutement d’un agent.
Dit que les crédits budgétaires nécessaires à la présente délibération seront inscrits
au budget 2007.

Convention assistance juridique 2007 :
La commune recourt depuis 1992 à la mission juridique du centre de gestion. Le
conseil est sollicité pour se prononcer sur la continuité ou l’arrêt de ce service,
dont la cotisation passe de 753€ en 2005 à 775€ en 2007. Le conseil accepte
et autorise Mme le Maire à signer l’avenant.

Modifications des statuts au Sigerly :
Mme le Maire rappelle que la commune avait transféré au Sigerly l’éclairage
public, les travaux de dissimulation des réseaux. M. le rapporteur donne lecture
des statuts modifiés à compter du 5 décembre 2006. Le conseil valide la modification
du statut du Sigerly et transfert les compétences optionnelles. 

Contrat de collecte des encombrants :
Les prestations définies au contrat sont les mêmes que celles validées en 2003,
seuls les coûts varient : le coût de la collecte est de 1 105 € HT contre 957,55 €
HT en 2003. Le conseil accepte le contrat de collecte des encombrants et autorise
Mme le Maire à signer ce contrat.

Contrats de gestion des parutions de communication Mairie :
C’est la Société GRADIVA’S qui est en charge du bulletin municipal annuel et du
Rochetaillée info trimestriel. Il convient de modifier le contrat nous liant à cette
société.
Coût : Bulletin mise en page 2 150€HT

Impression 4 400€HT
Rochetaillée info : mise en page et impression : 2 448€HT
TOTAL 8 998€HT

Le conseil accepte les tarifs et autorise Mme le Maire à signer le contrat d’édition.

Compte rendu du 29 mars 2007

Lotissement du Cèdre :
Mme le Maire rappelle qu’après négociation nous avons reçu une offre ferme au
prix de 255 000€ Le conseil valide le prix de vente et autorise Mme le Maire à
signer ces documents.

Avenant n° 3 Contrat quinquennal 2004-2008 :
Dans le cadre de cet accord, la commune a obtenu une enveloppe de subvention
de 187 130 € concernant 6 opérations de travaux. Le conseil accepte et valide
l’avenant au contrat quinquennal et autorise Mme le Maire à signer les pièces s’y
rapportant.

Contrat quinquennal (demande subvention) :
Conformément aux dispositions de ce contrat, il convient de solliciter, chaque
année, les subventions réservées à la commune par une délibération du conseil.
Le conseil approuve le plan de financement de chaque opération et autorise Mme
le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires.

Révision du Plan Départemental des itinéraires de promenades et
de randonnées :
Réflexion conduite par le Département avec les représentants de la commune. Le
conseil municipal approuve l’inscription des chemins tels qu’ils sont reportés sur la
carte IGN, garantit leur remplacement, accepte le balisage et l’équipement
signalétique des itinéraires, s’engage à opérer une surveillance régulière du circuit.

Convention mission géotechnique avec le Grand Lyon :
Notre commune est concernée par les risques géotechniques et ne dispose pas de
moyen lui permettant d’analyser les sols. Par ailleurs, comme par le passé,
l’assistance apportée par la Communauté Urbaine est faite à titre gratuit. Le conseil
approuve la décision de confier à la Communauté Urbaine le soin de procéder à
l’analyse des dossiers et autorise Mme le Maire à signer ces dossiers.

Convention de mise à dispositions – Brigades vertes 2007 :
Mise à disposition des brigades vertes année 2007 pour différents travaux (tontes,
tailles, élagages, etc) ce qui permet l’insertion sociale et professionnelle de
bénéficiaires du RMI. La collectivité prend en charge la fourniture du repas chaud
à midi plus une participation de 40 € par jour de chantier et par brigade versée
au département. Le conseil accepte et autorise Mme le Maire à signer ce contrat.

Tarifs publicitaires Rochetaillée Info 2007 :
Modification des tarifs du Rochetaillée Info : 1 parution 150€/ 2 parutions 260€/
3 parutions 320 € / 4 parutions 350 € . Le conseil valide les tarifs publicitaires
2007.

Compte administratif 2006 lotissement :
M. le rapporteur présente à l’assemblée le compte administratif budget lotissement.
Le conseil approuve à l’unanimité.

Compte administratif halte-garderie :
Après présentation du rapporteur, le conseil approuve à l’unanimité.

Vote des taux des trois taxes 2007 :
Taxe d’habitation : 15.13 %. Taxe foncière propriété bâtie : 17.52 %.Taxe foncière
propriété non bâtie : 60.84 %. Le conseil accepte les taux proposés.

Approbation du budget primitif 2007 commune :
Les résultats sont intégrés dans le projet de budget primitif 2006 proposé. Le projet
de budget 2007 s’équilibre de la manière suivante :
- Section de fonctionnement : 1 162 797,64€
- Section d’investissement : 1 195 875.12€ .
Le conseil accepte le budget primitif tel qu’il a été proposé.
Convention d’investissement entre la commune de Rochetaillée-
sur-Saône et celle de Fleurieu-sur-Saône
pour l’extension de la halte-garderie :
Les récentes dispositions réglementaires données par la P.M.I. imposent la mise
aux normes des locaux. La commune de Fleurieu/S qui est utilisatrice de cet
établissement participera au financement. La convention est conclue pour une durée
de 10 ans à partir du 1er janvier 2008. Le conseil accepte et autorise Mme le
Maire à signer la présente convention.

Convention de fonctionnement halte-garderie Rochetaillée-sur-Saône
- Fleurieu-sur-Saône:
Cette convention a été signée en juillet 2004. Le loyer est porté à
10 270 €/an et sera indexé annuellement. Les frais de personnel (ASSEDIC,
URSSAF, etc) seront répartis proportionnellement en fonction des taux d’occupation
de chaque commune. Le conseil accepte le projet et autorise Mme le Maire à
signer la présente convention.

Marché en procédure adaptée : réfection des façades
de la mairie :
La commission de commande publique s’est réunie les 11 et 16 janvier 2007 pour
sélectionner les entreprises retenues. Ravalement des façades : ROLANDO &
POISSON : 37 516 € - Menuiseries : MERCOYROL : 44 684.40 €. Le conseil
valide le choix des entreprises.

Au fil des délibérations...

8
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GESTION MUNICIPALE

Compte rendu de la séance du conseil municipal du 10 mai 2007

Lotissement du Cèdre :
Nous avons reçu une offre ferme au prix de 240 000€. Le conseil valide le prix
de cette vente et autorise Mme le Maire à signer tous les documents.
Livraison repas à domicile :
Les repas sont préparés du lundi au vendredi. L’association facture le coût du repas
et du portage à 8.90 € (7.66 €+ 1.24 €). La durée de la convention est de 1 an
renouvelable. Le conseil municipal valide la convention.

Budget primitif halte-garderie 2007 :
M. le rapporteur présente à l’assemblée les différents virements de crédit à effectuer.
Le conseil accepte la décision modificative proposée ci-dessus.

Extension de la halte-garderie :
M. le rapporteur rappelle que le conseil municipal a validé le projet d’extension
de la halte-garderie, la commission de commande publique a sélectionné les
entreprises. Le conseil valide le choix des entreprises et autorise Mme le Maire à
signer tous les documents.

Prêts relais TVA :
Il est opportun de recourir à un prêt de 39 000€ pour le financement de la TVA
sur une durée de 4 ans. Le conseil a pris connaissance de l’offre établie par DEXIA
crédit local et autorise Mme le Maire à signer le contrat de prêt.

Dénomination de la voie nouvelle :
Voie nouvelle reliant la rue Henri Bouchard au rond-point de la D 433. Il paraît
nécessaire de donner un nom à cette rue. Mme le Maire propose rue des
CONTAMINES. Le conseil accepte à l’unanimité.

Compte rendu de la séance du conseil du 27 septembre 2007

Convention pour l’octroi d’une subvention dans le cadre de
l’extension de notre halte-garderie :
Le conseil de la CAF nous a accordé une subvention de 57 000 €. Délai de
réalisation : avant le 31/12/2009. La destination de l’établissement devra être
maintenue pendant 10 ans. En cas de non-respect la CAF est fondée à annuler
tout ou partie.
Le conseil après en avoir délibéré accepte la convention et autorise Mme le Maire
à signer toutes les pièces s’y rapportant.

Convention de gestion d’un accueil périscolaire :
- Objet : gestion du périscolaire pour les 3-11 ans.
- Ouverture : lundi, mardi, mercredi matin, jeudi et vendredi.
- Horaires : 7 h 30 à 8 h 30 et de 16 h 30 à 18 h 30.
Le conseil accepte la convention de gestion et autorise Mme le Maire à signer
toutes pièces s’y rapportant.

Convention pour l’instruction des demandes d’autorisation relatives
à l’occupation du sol :
- Autorisations gérées par la DDE : certificats d’urbanisme, permis de construire,
permis d’aménager, permis de démolir.

- Autorisations gérées par la Commune : certificats d’urbanisme, les déclarations
préalables relatives aux constructions.

Le conseil accepte la convention de gestion et autorise Mme le Maire à signer la
convention s’y rapportant.
Entretien réseaux de maintenance :
M. le rapporteur présente une proposition d’entretien et de maintenance pour une
durée de 5 ans avec la Société VEOLIA, gestionnaire du réseau. Cette prestation
comprend : 2 visites annuelles réglementaires, l’entretien et la maintenance de nos
ensembles de disconnection, le remplacement des pièces défectueuses. Proposition
de visite de contrôle : 251.16€ TTC. Ce prix comprend l’entretien et la maintenance
(nouvelles normes réglementaires, nouvelles conformités en vigueur).
Le conseil, après en avoir délibéré à 11 voix pour et une abstention, valide la
proposition faite par VEOLIA.

Autorisation Bouygues Télécom :
TDF nous sollicite car l’opérateur Bouygues, déjà présent, doit installer du matériel

UMTS et à ce titre, une déclaration de travaux doit être déposée.
Le conseil, après en avoir délibéré à 11 voix pour et une contre (M. COMTE)
autorise la Société Bouygues à déposer une déclaration.
Modification du taux de cotisation au contrat groupe d’assurance contre les risques
financiers liés au régime de protection sociale du personnel :
M. le rapporteur expose que pour se prémunir contre les risques, la commune a,
par délibération du 27 octobre 2005, adhéré au contrat groupe d’assurance contre
les risques statutaires souscrits avec le groupement CNP/DEXIA SOFCAP pour une
période de trois ans à compter du 1er janvier 2006. Que, conformément au certificat
d’adhésion, le taux de cotisation a été fixé à 6.75 % pour les agents affiliés à la
CNRACL.
Le conseil accepte la modification et autorise Mme le Maire à signer l’avenant.

Contrat de fourniture de repas pour la halte-garderie :
Suite aux travaux d’extension de la halte-garderie, une nouvelle consultation a été
organisée pour la livraison des repas à compter du 3 septembre 2007. A la vue
de l’ensemble des documents, la société RPC est retenue.
Le conseil approuve à l’unanimité et autorise Mme le Maire à signer le contrat.
Convention d’utilisation du centre nautique du Loup Pendu à
Rillieux :
Pour la période comprise entre le 24 septembre 2007 et le 31 janvier 2008, la
redevance est de 648.50€ contre 637€ l’année précédente.
Le conseil accepte la convention, autorise Mme le Maire à signer la convention.

Avenant travaux extension halte-garderie :
M. le rapporteur présente l’ensemble des avenants à valider concernant les travaux
d’extension de la halte-garderie.
Le conseil ouï cet exposé et valide l’ensemble des avenants relatifs aux travaux
d’extension de la halte-garderie.

Ordre du jour du 29 novembre 2007

Convention sur les modalités du contrôle des dossiers CNRCACL :
La loi du 19.02.2007 a modifié le champ d’intervention des CDG.
Cette mission fera l’objet d’un financement par dossier contrôlé. 
Régularisation des services 108€. Validation des services de non titulaire : 108€,
etc …
Ces conditions financières seront révisables au début de chaque année.

Autorisation et tarif emplacement camion pizza :
Tous les lundis soir, M. GAY vient exercer son activité sur la place du marché. Le
tarif sera annuel. L’année dernière il était de 75€. Il sera reconduit cette année.

Fin régie périscolaire :
Mme HABBACHI qui s’occupait du fonctionnement de ce service ainsi que de la
régie a donc été déchargée de ces fonctions. Il convient donc de mettre fin à cette
régie.

Règlement intérieur de la halte-garderie :
La capacité d’accueil a été portée de 12 à 18 enfants. Ces changements rendent
donc le règlement obsolète. Les principales modifications sont : les horaires et les
jours d’ouverture, la facturation, etc …

Tarif bulletin municipal :
La société Gradiva’s est désormais en charge de l’édition du Roch’info et du bulletin
municipal. La modification des tarifs a été adoptée par le conseil municipal.

Aménagement rond point du Musée :
Après consultation, c’est la Société Grandeur Nature qui a été retenue pour les
travaux de mise en valeur du rond-point du Musée, pour un coût de 26 674.34€
TTC.

Avenant convention commune bibliothèque :
La commune a signé en 2002 une convention d’objectif avec l’association de la
bibliothèque. Il convient de prendre un avenant. Celui-ci consiste au versement
d’une subvention de 100€ par le budget halte-garderie et de 100€ par le budget
commune.n
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URBANISME
RÉFORME
DES PERMIS
DE CONSTRUIRE
La réforme des permis de construire est
entrée en vigueur au 1er octobre 2007. La
philosophie de cette réforme est de recentrer
l’instruction du permis sur ce qui est
strictement urbanistique.
Le délai d’instruction est nettement réduit, ce
qui laisse peu de temps à la discussion avec
le demandeur.
Types de permis
Il existe trois permis :
• Le permis de construire
• le permis d’aménager
• le permis de démolir.
Certains travaux d’aménagement doivent
être précédés d’une déclaration préalable.
Enfin, certains travaux ou aménagements ne
sont soumis à aucune formalité au titre du
code de l’urbanisme ; ils doivent cependant
respecter les règles locales d’urbanisme. 
Les dossiers sont à demander à la mairie.

Nombre d’exemplaires à fournir : 
PC : 8 exemplaires de la demande et du
dossier qui l’accompagne ;
DP : 4 exemplaires de la demande et du
dossier.

Attention : certaines pièces sont exigées en
nombre plus important puisqu’elles seront
envoyées à d’autres services pour consul-
tation et avis.

Délai d’instruction :
• 3 mois pour les demandes de permis de

construire ou d’aménager
• 2 mois pour les demandes de permis de

construire une maison individuelle et pour
les demandes de permis de démolir

• 1 mois pour les déclarations préalables.
Si votre projet nécessite une modification du
délai d’instruction, vous en serez informé
dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier
en mairie.

Attention : 
Le permis est une autorisation administrative
délivrée sous réserve du droit des tiers. Il ne
vérifie pas si le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé.
Toute personne s’estimant lésée par la
méconnaissance du droit de propriété ou
d’autres dispositions de droit privé peut donc
faire valoir ses droits en saisissant les
tribunaux civils, même si le permis respecte
les règles d’urbanisme. 
Le permis ou la décision de non-opposition
à une déclaration préalable sont périmés si
les travaux ne sont pas entrepris dans le
délai de 2 ans à compter de sa notification.

Avant tout projet, nous vous conseillons
de consulter le plan local d’urbanisme
et la notice explicative pour les
demandes de permis de construire,
permis d’aménager, permis de démolir,
déclarations préalables en mairie, voire
de prendre un rendez-vous. 

PERMIS DE
CONSTRUIRE
16 demandes de permis de construire ont été
déposées en mairie dans le courant de l’année
2007 :
• 10 pour des maisons individuelles
• 1 pour une extension de maison
• 5 pour des garages ou abris de voitures.
Une demande de permis de lotir est toujours
en instruction.

Déclaration de travaux
30 demandes de travaux ont été déposées en
Mairie :
• 9 pour des modifications de façades
• 6 pour des constructions de piscines
• 5 pour des réfections de toitures
• 3 pour des divisions de parcelles

• 2 pour des abris de jardin
• 2 pour des panneaux solaires
• 2 pour des clôtures
• 1 pour des extensions (véranda, auvent…)

8 déclarations préalables ont été déposées
depuis le 1er octobre 2007 (date de mise en
place de la nouvelle réforme). 

Lotissement communal : le Hameau
du Cèdre
Tous les lots ont été négociés.
Nous pouvons voir désormais pointer cinq
constructions nouvelles et nous souhaitons la
bienvenue à Rochetaillée aux nouveaux
propriétaires.

Zone de Loisirs
Le conseil a la volonté de développer la zone
bordant le chemin de la plage.
Deux terrains acquis par la commune ont été
loués après avoir été desservis en eau et
électricité. Ils accueillent les quads pour enfants
et balades en bateaux électriques.
L’aménagement d’un minigolf doit avoir lieu au
printemps sur le terrain entre les guinguettes.
2000m2 au centre lui seront réservés. Les parties
restantes seront destinées au stationnement des
véhicules en période estivale et seront
aménagées ultérieurement.

VOIRIE
QUARTIER LES CONTAMINES

Voie nouvelle (rue des Contamines)
Mise en circulation début juillet 2007, elle
permet de relier la D433 à la rue Henri
Bouchard.
La troisième phase de travaux concernant
l’aménagement du carrefour ‘’gros platane’’ est
envisagée courant 2008.
Une étude préalable définira le mode de
circulation.

Michel COMTE, 1er adjoint

Conseillers :

Mmes CHANFRAY, MOURET

Mrs. FERBER, LAFARGE, VERGIAT,

RODRIGUEZ

Permanence :
tous les prem

iers samedis 
du mois

ou sur rende
z vous
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C’est l’occasion d’apprécier les nombreuses activités proposées
et la disponibilité de tous ces bénévoles qui les font vivre.
Le compte-rendu annuel que vous pouvez découvrir dans ce bulletin
confirme ce dynamisme.
La rencontre s’est terminée autour d’un sympathique apéritif offert
par la municipalité.

Arbre de Noël
Les enfants du village étaient conviés comme chaque année pour

fêter Noël le dimanche 16
décembre.
Le spectacle était prometteur : un
magicien et des clowns.
Hélas, le magicien prévu
(spécialiste pour enfants) a eu un
malaise le matin même. Un
remplaçant a essayé de sauver le

spectacle mais sa prestation improvisée n’a pas correspondu tout
à fait à nos attentes.
Nous avons perçu la déception des enfants qui, nous l’espérons, a
été vite oubliée à l’arrivée du Père Noël. Ce dernier les a comblés de
sucreries et a su impressionner petits et grands. Nombreux furent ceux
qui voulaient être photographiés avec lui.
Les gâteaux vendus par l’Euro des Ecoles à l’entracte ont été fort
appréciés, il en aurait fallu plus encore.
Nous vous attendons tous l’an prochain, c’est promis le magicien
ne sera plus malade ! n

FÊTES ET ANIMATIONS CONSEILLERS : Mmes BRUNIER, ROUSSEAU
Mrs MOUSSSET, RODRIGUEZ

Le Saucona Raid
Le Saucona Raid était organisé pour la troisième fois par les
communes de Fontaines sur Saône et de Neuville sur Saône avec
l’aide des 15 communes du territoire du Val de Saône.
Notre commune s’était bien sûr associée à cet événement sportif.
Le samedi 8 juin, le Raid 70 traversait notre village. L’épreuve de
course d’orientation a conduit les raiders le long du ruisseau des
Echets, ce qui les a obligés à s’engouffrer dans la « buse » qui
passe sous Rochetaillée. Ils réapparaissaient sur les bords de la
Saône où des juges de courses postés à la sortie vérifiaient que
les concurrents pointaient bien la balise et les orientaient vers le
chemin de la plage. Une épreuve de course en kayak les attendait
à la confluence du ruisseau des Vosges et de la Saône.
Merci encore aux bénévoles, échelonnés sur le parcours, qui ont
contribué à la réussite de cette grande organisation.
En 2008, rendez-vous le dimanche 28 septembre.

Le Forum
Samedi 8 septembre 2007,
14 associations de notre
commune se sont regroupées
à proximité du marché.
Les questions et les contacts
furent nombreux. Plusieurs
associations ont eu le plaisir
d’inscrire de nouveaux
adhérents. 

QUARTIER ANSIEUX

• Rond point du Musée
Le projet de l’aménagement du rond-point a été
validé par le conseil municipal en accord avec
les responsables du Musée. Les travaux sont en
cours.

• Chemin de l’Espérance
La SNCF a acquit l’aire de retournement, les
notaires de la SNCF et Grand Lyon sont en
possession du dossier. Les travaux débuteront
dès que cette voie deviendra la propriété du
Grand Lyon. 

• Impasse de la République (voirie
communale)

Les travaux de réfection de la chaussée sont
inscrits au budget 2008 de la commune.
Plusieurs devis ont été demandés.

PARKING RUE MARDORÉ
La procédure contentieuse étant terminée, les
travaux ont été réalisés.
Les murs de soutènement ont été renforcés par
des ancrages et le remblai a été remplacé par
des matériaux allégés.

Avec l’aide du fonds d’initiative communale,
nous avons pu terminer les travaux du parking
de la rue Mardoré et nous avons pu également
ré-asphalter une partie de la rue du Musée ainsi
qu’une partie de la route de la Nation.
A la demande des nouveaux habitants du
bâtiment VIA SAONE, les trottoirs ont été
goudronnés au droit des entrées de cet
immeuble.

QUARTIER LES PLATIÈRES 

• chemin de l’Epine

Cette voie est ouverte à la circulation, sens
unique montant.

• route de la Nation

L’étude de l’aménagement de cette voie est
amorcée. Une première consultation des
riverains a eu lieu le 16 janvier 2008 en
présence du service voirie du Grand Lyon.

ECLAIRAGE PUBLIC

Une étude concernant l’éclairage et la mise en
lumière de la rue Mardoré et de l’escalier rue
des Pêcheurs a été demandée au SIGERLY
(Syndicat Intercommunal de la Gestion des
Energies de la Région Lyonnaise).n
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III – « GRANDS CHANTIERS »
• Eclairage façade mairie (voûtes + façade, stèle,

allée d’accès fronton mairie) ...............................................21 427,00 €
• Façade mairie (huisseries + bâtiment maîtrise d’œuvre

+ Mission Quali Consult +peintures)............................102 056,35 €
• halte garderie (travaux + maîtrise + contrôle + mobilier

Soit 207 157,73 dont pour Rochetaillée .................103 578,86 €

227 163,44 €

TERRAIN DE SPORT

I - Kiosque
Nous avons entrepris, en 2005, de rééquiper le stade en partant
du principe que l’aire centrale asphaltée serait conservée. Le
terrain multisports a été implanté, puis la piste de skate ajoutée,
enfin un mât d’éclairage équipé d’une minuterie a été installé qui
autorise les rencontres sportives en nocturne.
Pour doter les utilisateurs de cet espace, d’un lieu de rassemblement
possible ou d’un abri si nécessaire, un kiosque a été bâti cette
année, qui offre également une possibilité supplémentaire
d’installation les jours de braderie.

II - Aire de jeux réservée aux mamans et jeunes enfants
Initialement implantée à proximité des tennis, cette aire de jeux
souffrait d’une certaine désaffection due au fait que son sol en
terre battue était cause de salissures et d’éraflures pour les jeunes
enfants.
Dans un souci de rassembler les structures à caractère « sportif »,
il a semblé intéressant de réimplanter ces jeux à l’extrémité nord
du stade dans un espace clos interdit aux animaux, sur une aire
engazonnée. Clôtures, bac à sable, petits manèges sur ressorts,
bancs ont été installés. Une aire asphaltée destinée à recevoir un
revêtement souple a été réalisée, malheureusement des difficultés
à faire réparer un jeu type toboggan nous a obligés à différer à
mars avril l’achèvement de ce mini terrain. Entre-temps, nous avons
eu à déplorer un acte de vandalisme qui a mis à mal quelques
panneaux grillagés du terrain inachevé.

MUR D’ENCEINTE DU CIMETIÈRE
Le Bulletin 2007 faisait état de travaux restant à effectuer pour
reprendre couvertine et enduit du mur ouest et de l’angle
nord/ouest. C’est chose faite pour un coût inférieur à celui engagé
l’an dernier mais qui ramène le global 2006/2007 à 41 500 €
TTC. Il ne reste à faire que d’importantes retouches sur le mur et
la couvertine sud.
Ces enduits ont tous été hydrofugés par les soins de Régis
Poulenard. Les acquéreurs des parcelles à construire trouveront
donc sur les limites ouest et nord des différents lots des crépis
neufs.

TRAVAUX DIVERS D’AMÉNAGEMENT

I – Massifs en façade de mairie
La réfection des façades nous interdisait de laisser « grimper »
du lierre ou de la vigne vierge sur celle-ci. Pour autant une
décoration florale s’imposait. Après construction de deux plates-
bandes, Monsieur Petiot a fait procéder à la plantation de rosiers
qui devraient dès le printemps 2008 rehausser le décor
d’ensemble.

Maurice CASSAT 2e adjoint

Conseillers :

Mmes MOURET, BRUNIER, CHANFRAY,

ROUSSEAU

Mrs LAFARGE, FERBER, MOUSSET,

RODRIGUEZ

Permanence :

tous les deux
ième samedis 

du mois

ou sur rende
z vous

Le dernier bulletin du mandat que nous venons d’exercer
offre l’occasion d’un bilan que nous pouvons qualifier de
positivement dense en termes de réalisations, modifications,
rénovations d’espaces et de bâtiments communaux.
C’est le fruit de l’investissement régulier et soutenu de celles
et ceux qui ont apporté leur contribution à ces succès
communs ; la marque également d’un dévouement généreux
de ceux qui ont fait preuve de disponibilité même hors du
cadre de leurs attributions officielles. Ils ont facilité ma tâche,
je les en remercie cordialement.

I – TRAVAUX DIVERS D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
• Séparation nouvelle garderie/Atelier ......................................542,98 €
• Achèvement local technique ancien presbytère

(murs, sols, plafond + cloison et porte) ............................4 972,40 €
• Mur nord entre Salle Chambon et accès Est au parc mairie

(rebouchages, enduits, couverture tuiles) .........................3 587,59 €
• Mur d’acrotère sur local technique mairie

couvertine, écoulement eaux terrasse .....................................621,92 €
• Plates-bandes façade mairie

(creusement, évacuation, bordures maçonnées,
terre arable) .......................................................................................2 563,03 €

• Nettoyage toitures école + ancienne mairie
+ curage des noues ......................................................................2 350,14 €

• Ascenseur/ portes palières / interphone
climatiseur/ lumières de scène

• Porte mairie / volet roulant salle Chambon ..................4 101,23 €

18 739,29 €

II – CRÉATIONS ET ENTRETIENS SENSIBLES
• Murs du cimetière (angle nord/ouest + mur ouest)

(alignement des crêtes, couvertines béton et tuiles,
dégrossissage, enduit, évacuation déblais) ................15 052,85 €

• Abri kiosque sur stade (piliers, charpente, couvertine,
muret de soutènement arrière, dalle de sol) ...............16 883,63 €

• Extension terrain de jeux petits enfants
(clôtures pour terrain agrandi, porte, aire asphaltée,
implantation de bancs et petits jeux, pose de bordurettes
béton) ................................................................................................... 7 516,38 €

39 452,86 €
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II – Mur d’acrotère sur face nord du local technique mairie
La reprise de façade supposait une finition de la terrasse créée
en 2002 au-dessus du local technique. Ce travail a été réalisé
par construction d’un panneau d’acrotère coiffé d’une couvertine
coffrée in situ avec récupération des eaux de terrasse sur une
descente d’évacuation.

III – Nettoyage des noues et toitures ancienne mairie/Ecole
Il est nécessaire tous les ans, mais à défaut, tous les deux ans au
moins, de procéder à un nettoyage des noues et goulottes faute
de quoi les déversoirs encombrés font déborder les trop pleins au
droit de l’entrée principale de l’Ecole .

IV – Mur de clôture nord du jardin arrière de l’espace
F. Lacroix

Ce mur en pisé borde, sur la gauche, l’accès montant à la grille
du parc mairie côté terrasse. La végétation arbustive, les enduits
effondrés, la couvertine tuiles appelaient une intervention trop
longtemps différée. C’est chose faite depuis juin.

V – Local technique au rez-de-chaussée de l’espace F. Lacroix
Ce « volume » n’était pas dans le devis des travaux confiés au
Cabinet Ponthieu en 2006.
Pour achever proprement l’ensemble intérieur du bâtiment, cette
pièce a été enduite sur toutes ses faces, une fois le plafond
surbaissé, et divisée par un cloisonnement équipé d’une porte,
après carrelage du sol. L’une des deux alvéoles créées sert de
rangement au matériel du comité des fêtes.

VI – Aménagements sur le groupe scolaire Jean Raine
Certains répondent à la demande du RAM et de la PMI pour les
réunions d’assistantes maternelles qui ont lieu dans la BCD une
fois par mois et satisfont l’accueil périscolaire du matin.
Un double « bloc porte » a été installé sur le palier du 1er étage
ainsi qu’un interphone reliant la BCD à la porte sud du groupe
scolaire.
Par ailleurs, pour le confort des élèves de la maternelle M1, un
climatiseur a été acquis qui assurera en période chaude la
régulation de la température du dortoir situé en demi-étage au-
dessus de la classe.

CHANTIERS MAJEURS

I – Eclairage de la façade mairie
Une question de financement a opposé brièvement les membres
du Conseil. Fallait-il impérativement confier ce chantier au SIGERLY
ou devait-on envisager l’intervention d’un professionnel «
extérieur ». Les devis soumis à leur arbitrage ont été favorables à
l’entreprise PRUDENT qui a réalisé un travail dont apparemment
le rendu satisfait les Rochetaillards.
Certains arbres du parc auraient pu être mis en valeur par une
autre orientation des faisceaux lumineux. Les élagages qui
s’imposent, les remplacements à prévoir ont fait choisir de limiter
l’intervention  aux voûtes, entrée, façade et fronton mairie.

II – Façade Mairie
Confiée à l’entreprise ROLANDO et POISSON et à la menuiserie
MERCOYROL sous la direction du Cabinet ACHAINTRE, elle a
été source de problèmes qui ont fait durer trop longtemps son
exécution. Un mauvais timing de démarrage (pour cause d’élection
présidentielle) puis une longue période d’intempéries ont généré
des tensions pénibles, compliquées par une mauvaise
synchronisation due au retard de lancement des fabrications

d’huisseries. Tout cela pour une réception finale réactivée en
novembre seulement et un résultat d’ensemble dont la paternité
est avouable.

HALTE GARDERIE
Ce chantier dont nous parlions depuis trois ans (remise aux normes
CAFAL justifiant un besoin d’extension) s’est ouvert en avril sous
la direction de la société OPTANCES retenue ainsi que les
entreprises concernées sur Appel d’offre.
Si l’extension (récupérée sur les ex-locaux RSL) n’a posé que des
problèmes techniques classiques, la partie rénovation de la
structure demeurée en activité a été beaucoup moins facile à
résoudre.
La solution, avec accord du médecin de la PMI, n’est intervenue,
grâce à un arrangement trouvé avec l’Ecole, que dans les tous
premiers jours de juillet avec un transfert soigneusement improvisé
de la HG en maternelle M2. Là encore, le concours cordial d’élus
disponibles a joué un grand rôle.
En dépit des inévitables surprises en pareille situation, les travaux
ont pu être achevés dans la première semaine d’août, le gros
nettoyage dans la seconde et l’espace rendu à l’équipe des
responsables structure, le premier septembre.
Si la réalisation ne constitue pas en elle-même une prouesse, elle
nécessita en dehors des entreprises, une bonne souplesse et
disponibilité des différents personnels communaux, je les remercie
de leur concours.

LOCATIONS
C’est un service offert depuis 2003 seulement aux demandeurs
potentiels, qu’ils soient ou non de la commune. Il a supposé de
la part du secrétariat l’acceptation de tâches qui ne leur étaient
pas contractuellement attribuées ; il en est de même pour l’employé
communal qui entretient et fait visiter les salles. En quatre ans et
demi de location, ce mode de fonctionnement a généré un produit
de 36 482,00 € et le score peut être amélioré encore moyennant
quelques adaptations.
L’exercice qui s’achève a produit 7 282 €.
Ce résultat s’appuie sur la disponibilité bienveillante des employés
qui se sont prêtés à cette expérience peu après le début de ce
mandat. n
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- ENTRETIEN ESPACES VERTS

Chaque année, de nouveaux massifs embellissent notre commune.
LES JARDINS NOUVEAUX assurent toutes les tailles des haies
disséminées sur notre territoire (Cimetière, Quai P.Dupont, Rue du
Musée, Parc Mairie, Rue du Ruisseau, Rond-Point (Gandelin),
massifs rosiers devant Mairie, tonte du Stade).
Notre Agent d'entretien Régis POULENARD, assure la tonte du parc
de la Mairie, la taille des massifs autour de la place du marché.
Enfin, sur toute la longueur de notre commune, l'entretien des
berges incombe aux BRIGADES VERTES (tonte, taille d'arbustes,
abattage d'arbres "plein vent" jugés dangereux). Ils assurent
également, chaque année, la restauration ainsi que la plantation
de différentes plantes hélophytes ; ceci a pour effet de stabiliser
le pied de la berge sur une longueur variable de 20 à 50 mètres
et une largeur de 3 à 5 mètres. Ces travaux sont nécessaires afin
d'éviter l'érosion et le déracinement des arbres

COMMUNICATION

- PANNEAUX DIRECTIONNELS 

Cette année 2007 a vu la mise en
place de panneaux directionnels
dans différents points de notre
commune. D'un aspect agréable,
ils facilitent grandement le
déplacement des visiteurs de notre
village.

- CHEMINS PIETONNIERS

Le Conseil Général du Rhône a mis
en place le PDIPR (Plan Dépar-
temental des Itinéraires de
Promenade et de Randonnée) :
Sur la commune de Rochetaillée, 8
panneaux directionnels ont été
installés indiquant ces chemins de
randonnée. n

Jean-Pierre PETIOT 3e adjoint

Conseillers :

Mmes BRUNIER, CHANFRAY, MOURET,

ROUSSEAU

Mrs FERBER,LAFARGE

Permanence :

tous les tro
isième samed

is du mois

ou sur rend
ez vous

ESPACES NATURELS ENVIRONNEMENT

- INONDATIONS

Le Grand Lyon, ainsi que
l'Etablissement Public du
Bassin SAONE DOUBS, ont
procédé depuis plusieurs
années à la cartographie
des différents niveaux de
crues, en particulier l'année
1840 crue centennale, et
1955 crue décennale.

Un panneau, indiquant ces
niveaux vraiment excep-
tionnels, a été placé au début
du chemin de la Plage.

- PLANTATIONS NOUVELLES

Le Grand Lyon a procédé
dernièrement au début du
chemin de la Plage, à
l'arrachage de plusieurs
arbres (Aubépine).
En place depuis plusieurs
années, ces arbres végé-
taient et aucune reprise
n'était envisageable. Aussi,
leur remplacement a été
effectué par des Erables
Champêtres, essence plus
robuste et mieux adaptée à
cet endroit.
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Eric VERGIAT, 4
e adjoint

Conseillers :

Mmes CHANFRAY, Mrs. FERBER,

LAFARGE

Permanence :

sur rendez
vous

Rochetaillée-sur-saône est connue en dehors du département, par le
musée de l’automobile. Consciente de cette renommée, la commune
a décidé de donner un « coup de pouce » au développement du
musée de l’automobile et par la même occasion de rendre hommage
à son illustre créateur Monsieur Henri Malartre. C’est pourquoi, en
association avec le musée de Rochetaillée-sur-Saône et la ville de
Lyon (propriétaire et gestionnaire du musée), la municipalité, qui
avait encore un rond-point à aménager (entrée nord de la commune),
a décidé d’apporter sa contribution en aménageant ce rond-point
sur le thème de l’automobile.
Après de longues consultations, le projet sélectionné représente :
Un pont qui symbolise ceux qui jalonnent la Saône, composé d’une

barrière avec en filigrane des voitures empruntant la route
matérialisée par des graviers noirs.
- Des galets de Saône permettront d’identifier cette rivière, dont les
berges enherbées sont schématisées par quelques bouquets de
graminées ornementales.

- Un pavage en Opus incertum rappelle la ‘’roche taillée’’ des
carrières des Monts d’Or, ceci accompagné de cyprès symbolisant
les grands arbres qui accompagnent les routes des bords de Saône.

Le cahier des charges préconise un entretien limité (place importante
au minéral) et le coût d’aménagement sera réparti entre les différents
partenaires du projet.  n

ROND POINT DU  MUSÉE



COMMISSION DES FINANCES COMPTE ADMINISTRATIF 2006
SECTION DE FONCTIONNEMENT 366 228  €

Charges des services Produits des services
Charges à caractère général 207 769 € Produits des services 25 673 €
Charges de personnel 226 438 € Impôts et taxes 454 097 €
Autres charges de gestion courante 134 413 € Dotations et subventions 195 997 €

Autres produits de gestion courante 22 892 €
Total dépenses des services 568 620 € Total produit des services 698 659 €
Résultat courant 130 039 €
Charges financières 30 226 € Produits financiers 0 €
Résultat financier -30 226 €
Charges exceptionnelles 905 760 € Produits exceptionnels 905 835 €
Résultat exceptionnel 75 €
Total dépenses fonctionnement 1 504 606 € Total recettes fonctionnement 1 435 435 €
Solde Fonctionnement année N -1 0 € Solde Fonctionnement année N -1 266 340 € 266 340 €
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Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

SECTION INVESTISSEMENT 2 041 089 €

Dépenses financières Ressources propres externes
Rembt subv. + Dotations 42 157 € Dot. et fonds propres 7 020 €
Rembt d’emprunts 348 262 € Subventions 80 931 €

Emprunts et dettes 0 €
Investissements 189 743 €

Autres ressources propres 905 760 €
Total dépenses investissement 580 162 € Total recettes investissement 993 711 €
Résultat de financement 413 549 €

Solde investissement année N -1 0 € Solde investissement année N-1 763 826 € 763 826 €

Résultat global 2 084 768 € 3 362 031 € 1 443 715 €

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement

Section de fonctionnement 99 888,07  € 655 222,79  F
Section d’investissement 413 549,00  € 2 712 703,61 F
A affecter section investissement 2007 513 437,07  € 3 367 926,40 F

Ce budget est l’arrêté des comptes 2006 - Il est validé par le percepteur et voté dans l’année 2007

35%

38%

22%

5%

Produits des services

Impôts et taxes
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Autres produits de gestion courante
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Rembt d’emprunts
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Subventions

Emprunts et dettes

Autres produits de gestion courante

Charges à caractère général
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Autres charges de gestion courante

Charges financières
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Budget PRIMITIF 2007 (Estimatif) 

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Charges des services Produits des services
Charges à caractère général 612 558,65 € Produits des services 26 500,00 €
Charges de personnel et assim. 268 700,00 € Impôts et taxes 473 347,00 €
Autre ch. de gestion courante 193 393,99 € Dotations et subventions 192 022,00 €
Charges diverses 88 155,00 € Autres produits de gestion courante 102 000,00 €

Total dépenses des services 1 162 807,64 € Total produits des services 793 869,00 €
Résultat courant -368 938,64 €

Charges financières 34 457,58 € Produits financiers 0,00 €
Résultat financier -34 457,58 €

Charges exceptionnelles 0 € Produits exceptionnels 905 835,00 €
Résultat exceptionnel 905 835,00 €

Total dépenses fonctionnement 1 197 265,22 € Total recettes fonctionnement 1 699 704,00 € 
Résultat fonctionnement 502 438,78 €

SECTION INVESTISSEMENT
Dépenses financières Ressources propres externes
Rembt subv. + Dotations 47 261,00  € Dot. et fonds propres 18 500,00 €
Rembt d’emprunts 37 292,00 € Subventions 80 930,60 €
Dot. Amortissement 0 € Emprunts et dettes 0,00 €
Investissements 736 310,19 € Autres ressources propres 0 €

Dot. Amortissement 305 011,93 €

Total dépenses investissement 1 125 875,12 € Total recettes investissement 99 430,60 €
Résultat de financement -1 026 444,52 €

Résultat fonctionnement N -1 0,00 € 366 238,04 € 366 238,04 €
Solde investissement N -1 0,00 € 1 096 444,52 € 1 096 444,52 €

Résultat global 2 323 140,34 € 3 261 817,16  € 938 676,82  €
15 238 801,68 F 21 396 117,99 F

Ce budget inscrit les dépenses et les recettes présumées de l'année qui commence. C'est une estimation, mais le budget doit être équilibré
entre les recettes et les dépenses.

RÉPARTITION DES CHARGES COURANTES DE LA COMMUNE
Pour 100 euros dépensés en fonctionnement, la commune les répartit de la manière suivante :
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Charges financières
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Composition du C.C.A.S :
Présidente : Rita SPITERI, Maire
Membres élus : Mmes CHANFRAY et MOURET ;
MM. MOUSSET et RODRIGUEZ
Membres extérieurs : Mmes DUMAS, SAUZAY, MERLE,
M. Jacques GIROUX

Convention AIAD/CCAS
Au terme des réunions du 29 mars 2007 et du 3 juillet 2007, le
C.C.A.S. a adopté la convention de livraison de repas à domicile
(pour les résidents dépendants, personnes âgées ou avec un
handicap permanent ou temporaire).
Signée entre l’Association Intercommunale d’Aide à Domicile (AIAD)

de Fontaines-sur- Saône, présidée par Monsieur Bouju
(Maire) et le Centre Communal d’Action Sociale
(C.C.A.S.) de Rochetaillée-sur-Saône représenté par
Madame Spitéri, Maire, la convention a été validée
par le Conseil Municipal le 10 mai 2007.
Canicule
Conformément aux instructions ministérielles mises en
place depuis la canicule de 2003, 
cet été encore, les personnes isolées ont été
recensées ; 7 d’entre elles ont été encadrées d’une
façon attentive.

Autres actions financées par le C.C.A.S
• 8 juin 2007 : déjeuner offert au restaurant Hôtel

2 Paris aux plus de 70 ans dans une ambiance
très agréable, 45 personnes ont répondu
favorablement à l’invitation.

• 13 décembre 2007 : goûter de Noël à la Salle
Jean Chambon. 45 colis ont été remis à chacun
des présents pour leur plus grand plaisir.

Les colis non distribués étaient mis à la disposition des absents à
l’accueil de la Mairie.   
A titre indicatif : (au total : 79 personnes de + de 70 ans dont
8 nouveaux)

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2007
Dépenses : 1 795,17 €
Recettes   : 4 570,00 €
Résultats  : 2 774,83 €

C.C.A.S.
CENTRE COMMUNAL D’AIDE SOCIALE

Toute votre
communication
de la création
à l’impression

14, rue Pierre-Bouvier - 69270 Fontaines-sur-Saône
Tél. 04 78 22 45 69 - 06 07 82 29 56 - 06 88 19 22 06

GOÛTER “CHEVEUX BLANCS”
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Notre mission :
Aider les personnes à mieux vivre à domicile en leur apportant
une aide dans :
• les actes de la vie courante comme le ménage, le repassage,

les courses, la préparation des repas ou tout simplement un
temps de compagnie.

• l’aide à la personne comme l’aide au lever, au coucher, à la
prise des repas, à la toilette, à la mobilisation.

Avec un service prestataire et mandataire.
La directrice tient à préciser : « Notre mission est de ne pas faire
à la place mais d’accompagner, d’aider, de stimuler les personnes,
pour leur laisser le plus d’autonomie possible, le plus longtemps
possible ».

Réalisations sur 2007 :
• Extension du service de portage de repas sur les 7 communes

membres de l’association 
• Refonte des statuts avec pour objectif de donner plus de place

à la parole de l’usager.
• Rédaction d’un projet de service sur 4 ans avec,  pour un de

ses objectifs de développer le travail en réseau avec les structures
d’accueil pour personnes âgées afin de prévenir et de limiter
les phénomènes de placements en urgence.

L’association en quelques chiffres en 2007 :
30 000 heures de travail réalisé à domicile en service prestataire
et mandataire, 300 usagers, 10 500 repas livrés.
Qui sont nos aides à domicile ?
En 2007 : c’est 35 intervenantes à domicile, résidentes du Val
de Saône, qui ont travaillé chez l’ensemble de nos usagers ;  elles
ont majoritairement entre 30 et 55 ans.
30% d’entre elles sont diplômées du certificat d’Assistante de Vie
ou du diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale.
80% de nos salariées sont embauchées en CDI, en temps partiel
choisi, ou à plein temps. Notre activité représente plus de 20
Equivalent Temps Plein sur l’année. n
Pour tous renseignements, veuillez vous adresser au bureau
54, rue Gambetta 69270 FONTAINES SUR SAONE ouvert de
9h à12h30, et de 14h à 17h30 ou en dehors de ces horaires
sur rendez-vous.
Tél : 04 78 22 79 17  / Fax : 04 78 22 27 84
mail : aiad69@wanadoo.fr

F.N.A.T.H.
L’association

des accidentés de la vie
Sections de

RILLIEUX – SATHONAY – FONTAINES
Téléphone : 04 78 60 72 91

LA FNATH EST VOTRE VOIX
SI VOUS ÊTES VICTIME

- De l’amiante – d’un handicap –
d’un accident de la route.

- D’une longue maladie
(affection de longue durée).

- D’un accident de droit commun
(agression).

- D’un accident du travail ou d’un accident
de trajet.

- D’une maladie professionnelle 
d’une maladie suite à harcèlement.

- De harcèlement.

DANS VOTRE INTÉRÊT, 
NE RESTEZ PAS ISOLÉ

ET IGNORANT DE VOS DROITS

Vous rencontrez des difficultés
administratives auprès de :
La COTOREP
La Sécurité Sociale
La Caisse de Retraite
La prévoyance : accident, invalidité, décès.
La Caisse d’Allocations Familiales.
Les assurances.
L’ASSEDIC.
Depuis 1921, dans une action collective de
représentation avec ses 85 groupements
départementaux et ses 1650 sections locales
animés par ses militants bénévoles appuyés
par des collaborateurs salariés compétents.

Notre association vous renseigne,
vous conseille, vous défend.

VENEZ NOUS REJOINDRE

RILLIEUX-LA-PAPE
le 1er et le 3ème lundi de chaque mois

de 17 h à 19 h
local derrière l’ancienne mairie

Place de Verdun

FONTAINES SUR SAONE
le 3ème mardi de chaque mois

de 18 h 30 à 19 h 30
Maison des Sociétés 34, rue Pierre Carbon

SATHONAY CAMP
le dernier mercredi de chaque mois

de 18 h à 19 h
Salle des Associations

Avenue Castellane.
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MAISON
DU DEPARTEMENT

DU RHONE
MDR de Fontaines-sur-Saône
54, rue Gambetta
69270 Fontaines-sur-Saône
Tél : 04 78 22 29 16
Horaires d’ouverture :
du Lundi au Jeudi :
de 8h45 à 12h15 et de 13h15 à 17h
Le Vendredi : de 8h45 à 12h30 et de 13h15 à 16h45

La Maison du Rhône est une antenne du Conseil Général qui
assure différentes fonctions médico sociales :

LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE (PMI)
Elle assure des actions de prévention dans le domaine de la
santé publique auprès des familles, des femmes enceintes et des
enfants jusqu’à 6 ans.
Elle gère également les assistantes maternelles : elle s’occupe
de la délivrance de leur agrément et de leur suivi.

LES SERVICES SOCIAUX
Trois assistantes sociales de polyvalence assurent des actions de
prévention, d’accompagnement et de suivi social auprès de toute
population en difficulté.
• Elles informent, orientent et traitent les situations par des

entretiens avec les usagers en permanences ou à domicile.
• Elles sont chargées également de la prévention et de la

protection de l’enfance. 
• Elles appliquent la politique du Département concernant les

personnes âgées, les personnes handicapées...
A partir du 01/01/2008 les assistantes sociales seront amenées
à accueillir indistinctement les personnes des communes de
Fontaines-sur-Saône, Fontaines Saint-Martin, Couzon au Mont
d’Or, Rochetaillée, Saint-Romain au Mont d’Or et Cailloux-sur-
Fontaines. n

N’hésitez pas également à consulter notre site Internet
www.mlpnvs.org 

LA MISSION LOCALE PLATEAU
NORD VAL DE SAONE

Président : Jacky DARNE - Directeur : Rachid OUKRID

La Mission Locale accueille les jeunes de 16 à 25 ans qui ont
quitté le système scolaire, quel que soit leur niveau de qualification.
Elle propose une aide et un accompagnement personnalisé dans
le cadre d’entretiens individuels et confidentiels.
Elle intervient dans les domaines de :

L’ORIENTATION PROFESSIONNELLE 
• Informations et conseils sur les métiers, les filières de formation,…
• Aide à l’élaboration du projet d’orientation ou réorientation

professionnelle
• Organisation d’ateliers d’aide à l’orientation professionnelle
• Prescriptions de mesures : bilan de compétences, évaluation

professionnelle, banc d’essai, stages en entreprises.

LA FORMATION 
• Informations et conseils sur les dispositifs de formation, les

organismes, les prises en charge…
• Accès aux informations financées par le Conseil Régional (sous

certaines conditions)

L’ACCÈS À L’EMPLOI
• Informations et conseils sur la recherche d’emploi
• Aide à l’élaboration du CV, de la lettre de motivation
• Préparation aux entretiens d’embauche
• Mise à disposition de fonds documentaire, d’annuaires

professionnels,…
• Mise à disposition et mise en relation sur des offres d’emploi
• Suivi individuel de vos démarches.

Mais également sur les thèmes de :
La santé et vie quotidienne : accès au logement, aux activités
culturelles et sportives, à la citoyenneté. n

Pour tous renseignements ou prise de rendez-vous :
contactez le 04 78 98 20 49
Mission locale Plateau Nord Val de Saône
4, rue Carnot - NEUVILLE-SUR-SAONE.
Bureaux ouverts au public du lundi au vendredi de
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Sauf les mardis matins et les vendredis après-midi.
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Depuis la rentrée scolaire 2007, le Relais Petite Enfance "les p'tits
copains du Val de Saône" organise ses regroupements dans le local
de la garderie périscolaire de l’école de Rochetaillée. 
Les assistantes maternelles et les enfants s’y retrouvent les mercredis
sans école.
La Responsable du Relais se tient à la disposition des parents en
recherche d’un mode de garde au siège à Neuville, 2 bis rue Lucie
Guimet.
Elle les conseille dans leur fonction d’employeur d’une assistante
maternelle (contrat de travail, convention collective…), elle leur

donne également des informations sur leurs droits (aides mensuelles
de la Caf, déductions fiscales, liste des sites Internet des organismes
officiels indispensables …) et les oriente vers les services compétents.

Pour tout renseignement, contacter
Edith MARAVAL
Responsable du Relais
04 78 98 28 64

INFORMATION CONCERNANT LE RELAIS PETITE ENFANCE INTERCOMMUNAL DU VAL DE SAÔNE

RELAIS PETITE ENFANCE 
Les p’tits copains du Val de Saône - 4, rue Curie - 69250 Neuville 

Tél : 04 78 98 28 64
Email : pti.copain@wanadoo.fr

LE RELAIS PETITE ENFANCE "LES P’TITS
COPAINS DU VAL DE SAÔNE", GÉRÉ PAR
L’ASSOCIATION ALFA3A, PROPOSE AUX
ASSISTANTES MATERNELLES, AUX EMPLOYÉES
FAMILIALES ET AUX MÈRES AU FOYER OU EN
CONGÉ PARENTAL DE SE RETROUVER LORS DE
TEMPS D’ACCUEIL EN PRÉSENCE DES ENFANTS.
CES REGROUPEMENTS ONT LIEU DEUX
MERCREDIS MATIN PAR MOIS ENTRE 8H30 ET
11H30, À LA HALTE-GARDERIE, AUTOUR
D’ACTIVITÉS D’ÉVEIL ET DE JEUX ADAPTÉS AUX
TOUT PETITS (LE CALENDRIER EST DISPONIBLE
AU RELAIS ET EN MAIRIE).
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En 2007/08, l’école publique de Rochetaillée
sur Saône accueille 112 élèves répartis dans
5 classes. 

Deux classes maternelles avec un accueil cette
année des très petits (2 ans)
• Mmes FABRE et TOURNASSOUD
Très petite section : 5 élèves - petite section : 16 élèves -
moyenne section : 4 élèves
• Mme PITTET :
Moyenne section : 6 élèves - grande section : 17 élèves
ATSEM : Mmes Poulard Catherine et Habbachi Chaddia ont à cœur
d’aider les institutrices de maternelle et de les assister dans un rôle
d’aide à la vie quotidienne des plus petits.

Trois classes primaires
• Mme MERCIER-JOINT
CP : 12 élèves
CE1 : 8 élèves
• Mmes BOUGENOT et POINAS
CE2 : 17 élèves
CMI :  5 élèves
• M. LESCHIERA (Directeur)
CM1 :   4 élèves
CM2 : 18 élèves
M. LESCHIERA, déchargé le mardi, confie sa classe à
Mme THIVEUX.
Pour les parents et autres partenaires de l’école, c’est donc
ce jour-là qu’il est le plus disponible.
Autre enseignant :
Mme ROSINSKI : Intervenante en Education physique et
sportive.

PEDAGOGIE
• Projet d’école pour 2004-2008
Il verra son aboutissement cette année.
Les grands axes du projet sont : le langage, la citoyenneté
et la démarche scientifique.
Intitulé du projet : « Etre actif dans le débat, s’exprimer
correctement, savoir se justifier »
• Actions spécifiques
Chaque année les enseignants mènent une action spécifique,
liée au projet d’école. Le projet « cinéma » et différents
ateliers sur la maîtrise de la langue ont véritablement motivé
les élèves.
D’autres actions spécifiques sont mises en place cette année. 
Dans la mesure du possible, des sorties scolaires en rapport
avec les apprentissages et en lien avec les thèmes du Projet
d’école, sont organisées. 

INFORMATIQUE
A la fin du cycle 3 (avant d’aller au collège), les élèves
doivent être capables d’effectuer certaines tâches avec un
ordinateur. Ils doivent passer un brevet informatique et
Internet (BII) regroupant l’ensemble des compétences à
acquérir dans ce domaine à l’école primaire.
Les élèves de l’école se transforment volontiers en journalistes
et feront paraître cette année encore (nous l’espérons), le
journal de l’école : le « Canard Rochetaillard ». Nous
demandons aux parents de réserver le meilleur accueil
possible aux journalistes.

LANGUES VIVANTES
Les élèves du cycle 3 (CE2/CM1/CM2) bénéficient de cours
d’enseignement d’anglais à raison de 1h30 par semaine
conformément aux textes officiels. L’école n’ayant plus d’intervenant
extérieur, ce sont les enseignants Mme Mercier-Joint et M. Leschiera
qui sensibilisent les élèves à cette langue vivante.

PISCINE DU LOUP PENDU
Cette année, les classes de CP/CE1(Mme Mercier-Joint) et
CE2/CM1(Mme Boujenot Poinas) auront 15 séances de
piscine à Rillieux-la-Pape (du 24/09/2007 au
28/01/2008) le lundi de 15h à 16h. 

- ELÈVES EN DIFFICULTÉ
L’école a le souci de suivre les élèves en difficulté et de leur
permettre de progresser. De nombreuses actions peuvent
être entreprises (remédiation en petits groupes, tutorat,
activités valorisantes…).
De plus l’élève en difficulté pourra, après accord des

parents, être suivi par un membre du RASED (réseau d’aides
spécialisées pour les élèves en difficulté). Mr Joël Bonnet,
maître d’adaptation intervient à l’école de Rochetaillée 2
jours et demi par semaine en cycle 2 (GS,CP,CE1).
Enfin, une psychologue scolaire peut aider à comprendre

les difficultés d’un élève et conseiller ses parents.

BCD ( BIBLIOTHÈQUE CENTRE-DOCUMENTAIRE)
Il existe une BCD dans l’école. Les élèves peuvent y emprunter
des ouvrages.
Ils se rendent également régulièrement à la bibliothèque

municipale où ils sont accueillis par Mme Ursini. Cette
collaboration est très efficace.

CONSEIL D’ENFANTS 
Des délégués ont été élus dans chaque classe en début
d’année et représentent les autres élèves au sein de réunions
régulières : une entre chaque période de vacances.
Ce conseil a pour but de lancer des idées, d'en discuter et
de mettre en place (dans la mesure du possible) des actions
pour améliorer " la vie de l'école ".

L ’ E C O L E  J E A
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Ce dispositif incite les enfants à une prise en charge de la
citoyenneté et les pousse à se conduire en responsable. La
tâche qui leur incombe n'est pas négligeable et les délégués,
une fois élus, prennent en général leur mission très à cœur !
Délégués enfants
2007/2008 Classes
ESSAKRI Samy CM2
LESCHIERA Rodolphe CM2
MEGE Valentin CE2
DOVAL Féodor CE2
ROUYER Adèle CE1
FANGET Tom CP

PERISCOLAIRE

- Etude et Garderie
Une étude est ouverte aux élèves de l’élémentaire de
16h30 à 18h
Un service de garderie est proposé aux familles (pour tous
les élèves), le matin de 7h30 à 8h30 et le soir de 16h30
à 18h30.

Restaurant scolaire
(encadré par Mmes Poulard, Figuerora et Habbachi)
Inscription à la cantine auprès de Mme Poulard de 11h à
11h30 et de 16h30 à 17h 
Tél : 04 72 42 91 49

RELATIONS AVEC LES  PARENTS D’ELEVES
Les parents d’élèves sont des partenaires privilégiés de l’Ecole
; ils sont en contact permanent avec les enseignants.
- LE COMITE DES PARENTS (CPE) siège au conseil d’école au
sein duquel se discute tout ce qui concerne la vie de l’école.
Il est élu en début d’année scolaire par l’ensemble des parents
qu’il est ensuite chargé de représenter.

Délégués parents
2007/2008 Enfant en 
Madame GHERARDI Chantal CM1
Madame RAY-FRANCO Isabel CE2
Madame BASTIANINI Karine PS et CP
Madame MADDALENA Julie GS et CE2
Madame ELIAS-PERRIER Myriam PS
Madame DUJARDIN Anne-Sophie Suppléante

ASSOCIATION
Les parents d’élèves se sont regroupés au sein d’une
association : l’€uro des écoles qui participe au fonctionnement
de l’école : organisation des différentes manifestations et
activités liées à l’école, financement des sorties, aide à
l’organisation de la fête de fin d’année, participation au
financement du projet d’école…

E A N - R A I N E

LES SORTIES
PRIMAIRES

MATERNELLES

TOUS NIVEAUX
Projet« cirque Romano » :
ateliers « cirque » proposés
toute une semaine

2 sorties au Ciné Caluire

Sortie au Parc animalier
ou Cirque

Spectacle « je te dis non »

SORTIES THÉÂTRE
- CM1/CM2 : « les Lettres de mon Moulin » au théâtre
Tête d’Or

- CE2/CM1 : « les Lettres de mon Moulin » au théâtre Tête
d’Or

- CP/CE1 : Théâtre des clochards célestes

SORTIE CINÉMA :
« un jour sur terre »

intervention de la FRAPNA (association de la
protection de la nature) avec des thèmes choisis
par chaque niveau de classes
- CMI/CM2 : étude du terrain, lecture du paysage,
la rivière et ses richesses

- CE2/CM1 : l’arbre, un être vivant, chaîne
alimentaire, initiation botanique)

- CP/CE1 : cycle de l’eau, les arbres de la forêt
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HALTE-GARDERIE

L’AGRANDISSEMENT
Après une période de fin d’année un peu perturbée par les bruits
des travaux de l’agrandissement de la structure et un déménagement
estival à l’école maternelle de Rochetaillée durant le mois de juillet,
nous avons pris possession de nos nouveaux locaux.
La rentrée de septembre s’est faite dans une belle structure agrandie
et refaite à neuf. Un nouveau départ avec un accueil élargi de cinq
jours par semaine et une capacité de 18 enfants au lieu de 12.

NOUVEAU FONCTIONNEMENT
Nous  accueillons les enfants du LUNDI au VENDREDI entre 7H30
et 18H30.
Les 18 enfants accueillis ont entre 10 semaines et 4 ans, et jusqu’à
6 ans durant les vacances scolaires (en fonction des places
disponibles).

LES INSCRIPTIONS
Elles se font sur rendez-vous et au plus tôt dès que la grossesse est
confirmée.
Les places sont ensuite attribuées lors d’une commission qui se réunit
fin mai pour la rentrée de septembre. La priorité est donnée aux
enfants de Fleurieu et de Rochetaillée ou à ceux qui bénéficient d’un
autre mode de garde sur ces communes (assistante maternelle,
grands-parents…) ou dont l’un des parents à une activité
professionnelle sur une de ces deux communes.
Les enfants sont accueillis soit en garde régulière avec possibilité
de réserver de 1 à 5 jours de garde par semaine en fonction des
besoins des parents. Ce mode de garde est destiné aux familles
dont les deux parents travaillent, sont étudiants ou en recherche
d’emploi. 
Les autres enfants sont accueillis en garde occasionnelle, en fonction
de la demande et de la disponibilité du planning.

L’ÉQUIPE
Elle s’est enrichie de deux nouvelles auxiliaires de puériculture, ce
qui fait un total de six professionnelles qui se relaient auprès des
enfants.
A la direction Magali CANTAT  (éducatrice de jeunes enfants),
Brigitte DERAMERU, Aurélie DERONZE et Elodie BINJAMIN
(auxiliaires de puériculture), Christine DELOLMO et Lylia SLAMA
(titulaires du CAP petite enfance).

LES NOUVEAUX LOCAUX
La superficie de la nouvelle crèche est passée de 100 m2 à 220
m2, ce qui nous a permis de créer divers espaces : un large parc
réservé aux bébés ou au temps d’activités calmes comme la lecture,
un coin motricité avec une structure motrice (toboggan), un coin
activités manuelles avec un point d’eau et un espace clos réservé
aux temps de repas ou goûters. Nous disposons désormais de trois
grandes chambres, ce qui permet de respecter les rythmes de sieste
de chacun suivant son âge.  n

Nos coordonnées
Multi Accueil « ENFANCE-EVEIL »

80, Rue du Musée à ROCHETAILLEE
Tél.: 04.78.22.62.84

E.mail : halte-garderie@mairie-rochetaillee.fr

STRUCTURE DE GARDE
« MULTI ACCUEIL ENFANCE-EVEIL »
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CALENDRIER 2008
JANVIER

25 janvier Assemblée Générale ARCRP

FÉVRIER
16 février Soirée crêpes à volonté Bateau Sud Est

MARS
15 mars Assemblée Générale Amis du village
16 mars Visite guidée du village Amis du village
8 mars Assemblée générale Amis du Musée

MAI
Mai Challenge Collonges/Couzon Tennis club

/Rochetaillée Rochetaillée
17 et 18 mai Exposition tableaux R.S.L

JUIN
1er juin Brocante ARCRP
Juin Tournoi Vétéran Tennis club Rochetaillée
28 juin Feux de la Saint Jean Amis du village
15 juin Journée paëlla Bateau Sud Est
Fin juin Kermesse de l’école Euro des écoles

JUILLET
13 juillet Feu d’artifice Commune

SEPTEMBRE
Septembre Tournoi intervillages double Tennis club Rochetaillée 
Hommes, dames et mixte
6 ou 13 sep. Forum des Associations Commune et Associations

OCTOBRE
18 et 19 Bourse aux jouets Euro des écoles
26 octobre Exposition photos R.S.L
octobre Championnat vétéran Tennis club Rochetaillée 

NOVEMBRE
28 novembre concert Sainte Catherine A.R.C.R.P

DÉCEMBRE
6 décembre Vente et dégustation huîtres Tennis club Rochetaillée
14 décembre Arbre de Noël Commune et Euro des écoles 
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ACTIVITÉS 2007
20 janvier 2007 :
Pierrette HAMOUN quittant le Val de Saône, nous lui faisons une
visite, accompagnés de sa «collègue » en classement Suzanne
THENOT.
Elles œuvrèrent longtemps au classement des documents recueillis
au fil des ans et qui constituent les archives de la vie de notre village.
L’association leur offrit à chacune un diplôme de membre d’honneur
et un foulard en soie, en remerciement de leur dévouement.

3 mars 2007 : Assemblée générale
Accueil de Maurice Verguet « gone » du village qui se propose de
nous rejoindre et de Marc Pittiou, venu nous parler d’un sujet qui
lui est cher :
« les moulins établis sur les ruisseaux », et en particulier à Rochetaillée.

11 mars 2007 : 
Rencontres avec les nouveaux Rochetaillards :nous leur faisons
découvrir pédestrement les rues et les limites du village.
Jacqueline, revivant ses souvenirs, décida de venir nous aider à
classer nos archives.

10 Avril :
Réunion avec les historiens du Val de Saône à Genay, qui nous font
connaître leurs hommes célèbres, leurs auteurs et évènements divers.

26 Avril :
Nos jardiniers: Bernard, Pierre, Jacques et Maurice installent les 29
bacs de géraniums enjolivant notre village. Les bacs ont été décalés
en raison des travaux du viaduc et le résultat décoratif fut troublé
par la pollution due aux mêmes travaux, le temps peu propice à la
végétation et quelques vols de jardinières !!

23 Juin :
Jeu de piste avec les enfants sur le thème « Guignol et vocabulaire
lyonnais ». Bonne participation et regroupementl autour du feu de
la Saint -Jean d’une cinquantaine de personnes venues partager les
saucisses, côtelettes et patates cuites sur les braises, sans oublier le
verre de l’amitié cher à tous.

20 Octobre :
Cuisines du Monde. Toujours très attendue et appréciée, cette
manifestation, que nous devons aux familles Berkès, Boronat, De
Araujo, Ferber, Galland, Gendre, Giroux, Rodriguez, Spiteri, Thénot,
Vieux, a permis aux convives de déguster des spécialités très
diverses. L’animation musicale avec vielle et cornemuse, chants
anciens et traditionnels repris dans la salle fut très appréciée.

Depuis plusieurs mois, le bureau de I’AAVR se retrouve au local de
la maison Fernand Lacroix tous les lundis de 9 à 11 heures pour
trier et classer les archives, toujours plus nombreuses. Si des

personnes veulent venir participer à cette activité instructive, elles
seront les bienvenues. Merci pour tout ce travail qui nous permettra
dans un avenir proche de faire une nouvelle exposition sur
« Rochetaillée à travers les âges ».

A retenir pour 2008
• Assemblée générale, le samedi 8 mars salle Jean Chambon, à

14 heures 30
• Accueil et tour pédestre du village le dimanche 16 mars à 14

heures place Fernand Lacroix
• Feu de la Saint -Jean le samedi 28 juin, les précisions d’heures

et de lieu seront données en temps utile. n

A.A.V.R 
ASSOCIATION DES AMIS DU VILLAGE DE ROCHETAILLÉE

CUISINE DU MONDE

FEU DE LA SAINT-JEAN

TOUR VILLAGE
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ARCRP 
ASSOCIATION ROCHETAILLARDE CONSERVATION

ET RESTAURATION DU PATRIMOINE
L’ASSOCIATION ROCHETAILLARDE DE CONSERVATION ET RESTAURATION DU PATRIMOINE (ARCRP) CONCENTRE PRINCIPALEMENT SON ACTIVITÉ

SUR LES TRAVAUX À ENTREPRENDRE POUR LA RESTAURATION ET LA MISE EN VALEUR DE L’ÉGLISE.

L’ARCRP a, cette année encore, poursuivi son objectif défini depuis
plusieurs années déjà, à savoir : participer financièrement à la
rénovation et à la mise en valeur de l’intérieur de l’église.
Nous nous réjouissons à l’idée que l’année 2008 pourrait voir la
concrétisation des efforts engagés dans ce but.
Deux manifestations sont traditionnellement organisées chaque année
pour recueillir les fonds nécessaires.

1. LA BROCANTE

Occupant près de 2000 mètres linéaires, 287 exposants ont répondu
à notre rendez-vous le dimanche 27 mai 2007. La plupart étaient
des fidèles, qui nous disent « aimer » venir chez nous ; quelques
nouveaux s’étaient joints à eux, apparemment satisfaits de
l’organisation et du chiffre d’affaires réalisé. Les visiteurs, quant à
eux, se pressaient, nombreux, tout au long de la journée, heureux
de flâner ou de chercher l’objet convoité ou insolite.
Un grand merci à tous ceux qui de près ou de loin ont participé à
ce nouveau succès. Rendez-vous est d’ores et déjà pris pour l’année
prochaine pour une nouvelle édition : le dimanche 1er juin 2008.
Retenez la date !

2. LE CONCERT DE LA SAINTE-CATHERINE

Le 23 novembre 2007, deux chorales sont venues cette année nous
proposer leur répertoire dans l’église de Rochetaillée :
• Les Chœurs Pastoraux du Val de Saône (chœur des enfants), sous

la direction de Christelle Violin
• La Chorale « Musica » de Saint-André de Corcy, sous la direction

d’Anne Defranoux-Cadart, que nous avions déjà eu le plaisir
d’accueillir en 2004.

Avant d’entendre les deux chorales réunies dans un chant commun,
notre Président, Renzo Wieder, a exposé brièvement les projets de
travaux de l’église, qui, a-t-il dit, permettront, nous l’espérons,
d’organiser pour 2008 le 8ème concert dans un lieu rénové.

LE FORUM DES ASSOCIATIONS

Le 8 septembre 2007 l’ARCRP s’est réjouie de participer à ce Forum
sympathique en compagnie de 13 autres associations de notre
commune. C’est un temps fort de reprise d’activités après les
vacances estivales : les contacts y sont nombreux et enrichissants.

L’ARCRP à travers ses activités conviviales espère
atteindre ses objectifs et ainsi, sensibiliser au patrimoine
rochetaillard. n

CONCERT SAINTE-CATHERINE
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LES AMIS DU MUSÉE HENRI MALARTRE

Présidente : Régina Malartre
Vice président : Jean Coquillat
Secrétaire : Sylvie Ursini
Secrétaire adjointe : Pierrette Saillard
Trésorier : Jean-Pierre Hélot
Communication : Raphaël Alaimo
Administrateurs : Salvatore Alaimo, Roland Bouchet, Silvia Carvalho.

Le nouveau bureau des Amis du Musée, élu en juin 2007, souhaite ancrer la présence du Musée dans la vie rochetaillarde, et faire
participer les habitants du village à ses activités.
Nous sommes présents pour toutes les manifestations qui s'y déroulent. Nous avons ainsi un rendez-vous mensuel pour « Souvenirs auto-
mobiles »  tous les troisièmes dimanches du mois ; à partir de 14 heures celui-ci réunit les collectionneurs et les visiteurs, qui peuvent
circuler dans le parc à bord de voitures de la collection.
En juin, nous avons participé à l'inauguration de l'exposition des peintures de Francis Dartois dont le grand succès a entraîné la prolongation
jusqu'à la fin de l'année. 
En septembre, un pique-nique nous a permis de passer ensemble un bon moment, très apprécié par les participants. Nous avons aussi
reçu le Rallye de France, organisé par le club B.M.W. 
En novembre, nous étions présents au salon Epoqu'Auto.
Décembre, mois anniversaire d'Henri Malartre, est l'occasion d'une commémoration annuelle. Un bas relief le représentant au volant
d'une de ses voitures , réalisé l'artiste Pascal Jouffroy, permettra désormais aux visiteurs de connaître le visage du fondateur du Musée.
Plusieurs Rochetaillards sont déjà membres de notre association. Notre souhait est que, membres ou non, un maximum d'habitants du
village nous rejoignent lors des événements qui se déroulent au Musée, afin de montrer leur attachement à cette collection qui a fait
connaître Rochetaillée dans le monde entier, et aussi de passer ensemble de bons moments !
Nous vous invitons donc chaque mois, pour des journées à thème, et aussi le 27 avril et le 27 septembre pour nos balades inter musées
(renseignements auprès de la secrétaire). n
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BATEAU SUD-EST
POUR APPARTENIR AU CLUB

Pas d’âge requis, pas besoin d’avoir un bateau. C’est un club amical où il
fait bon de se rencontrer sur les bords de Saône afin de partager des
moments agréables et les passions de chacun d’entre nous. 
Deux manifestations sont prévues dans l’année 2008 :
Soirée crêpes à volonté le samedi 16 février 2008 à la salle des fêtes de
Rochetaillée à partir de 20h
Journée paella à volonté au bord de Saône sur notre terrain le dimanche
29 juin 2008 à partir de 12h
Pour toutes les manifestations : réservations obligatoires
auprès de Monsieur Peyraud Jean Paul
Tél : 04 78 23 18 35

Renseignements
Monsieur PEYRAUD Jean Paul
24, chemin de l’Epine - 69270 Rochetaillée-sur-Saône
Tél 04 78 23 18 35

Monsieur CATHAUD Pascal
04, bis rue Pierre-Dupont - 69270 Couzon-au-Mont-d’Or
Tél 04 78 22 63 70

BIBLIOTHEQUE
L'année 2007 a apporté à la bibliothèque des changements qui devraient
lui donner un nouvel essor.
Le conseil d'administration, élu à la dernière assemblée générale, a ainsi décidé :
- d’installer Internet, avec consultation libre pour tous les abonnés à la
bibliothèque.
- d’élargir les horaires d'ouverture grâce à de nouveaux bénévoles que
nous remercions de leur disponibilité.
Nous espérons que les Rochetaillards apprécient et apprécieront de plus en plus cette facilité qui leur est offerte.
Pour compléter cette possibilité, un photocopieur-imprimante a été installé et permet d'imprimer les documents
consultés (10 centimes la page). 
La permanence du mardi de 16 à 18 heures est réservée aux livres, Internet fermé, afin que la tranquillité des
lecteurs soit préservée.
Les anciennes activités continuent, bien sûr. L'école et la garderie fréquentent toujours nos locaux, et c'est pour
tous un bon moment, avec lecture personnelle et recherche de documents pour les plus grands. La séance se
termine par une histoire lue pour tous.
La cotisation pour 2008 passe à 5 euros par an et par famille, ce qui représente une augmentation justifiée par
les nouveaux services offerts, et reste largement inférieure aux tarifs généralement pratiqués ailleurs.
Une exposition consacrée à l'Egypte ancienne a décoré nos murs en octobre et novembre, sans recueillir le succès
que sa qualité nous semblait mériter, bien qu'elle ait été annoncée dans un encart spécial distribué avec «
Rochetaillée Infos », en même temps que l'ouverture d'internet.
Nous sommes à la disposition et à l'écoute de tous, de vos critiques et de vos suggestions, afin de vous satisfaire
au mieux de nos possibilités. n

Horaires : 
lundi de 16 à 18 h - mercredi de 14 à 15 h - jeudi de 17 à 18 h - samedi de 10 à 12 h
Pour tous renseignements, contacter la bibliothèque aux heures d’ouverture au
04.78.22.62.81 - (80, rue du Musée) ou Mme Ursini au 04.78.22.46.66

SIÈGE SOCIAL :
Mairie

de Rochetaillée
sur-Saône

50, Quai Pierre-Dupont
Terrain avec mise à l’eau

Chemin de la plage
Rochetaillée-sur-Saône

Renseignements
04.78.23.18.35

ou 04.78.22.63.70
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Le Cerceau d’Or est une association de
Gymnastique Rythmique et Sportive, née il y
a tout juste deux ans à Rochetaillée.
La Gymnastique Rythmique et Sportive est un sport alliant à la fois
la danse et la gymnastique. Ce sport permet de développer la
souplesse, la musculation, mais aussi la coordination, le sens du
rythme. Les jeunes filles évoluent avec différents engins : cerceau,
ruban, massues, ballon ou corde sur une musique choisie. 
Depuis deux ans, le club ne cesse de s’agrandir, comptant
aujourd’hui près d’une cinquantaine d’adhérentes de 4 à 19 ans.
Petites et grandes contribuent à la bonne humeur voulue par les
trois monitrices, en apportant des gâteaux pour leurs anniversaires
par exemple ! 
Convivialité, surpassement de soi, solidarité sont les trois objectifs
qu’Alexandra, Céline et Hélène se sont fixés lorsqu’elles ont souhaité
mettre en place cette association. Mission réussie. 
Le travail de chacune ne cesse d’être récompensé lors des différentes
compétitions annuelles. Tout d’abord à titre individuel avec de très
bons classements tant au niveau départemental que régional. Mais
aussi par équipe avec notamment une troisième position aux cham-
pionnats de France 2007 pour l’équipe des plus jeunes (les filles
ont entre 11 et 13ans). 
L’ensemble du club a également été primé par l’obtention de
différentes coupes départementale et régionale. 

Le Cerceau d’Or travaille aussi très dur pour la présentation d’un
gala annuel. Ce gala ouvert à tous aura lieu cette année le week-
end du 19 et 20 janvier. Chaque année un thème est choisi : musique
de film pour l’année 2005-2006, les animaux pour 2006-2007 et
le thème de la danse pour cette année. 
Toute l’équipe du Cerceau d’Or souhaite pour cette nouvelle année
maintenir et augmenter ses résultats en compétition, mais aussi
partager sa passion avec le plus de personnes possible !  n

LE CERCEAU D’OR

Pour tous renseignements ou inscriptions :
contacter Alexandra 06-60-37-60-87

30
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CLUB DES LOISIRS :
30 ans d’existence
L’année 2007 a été marquée par un événement important pour notre
Club puisqu’il prenait naissance le 22 avril 1977 sous la présidence
de Monsieur SAUNIER.
Comme d’habitude des sorties à la journée ont été organisées avec,
en plus :
• un voyage de trois jours (17-18-19 avril) qui a permis à 25

personnes de visiter le Larzac et admirer le magnifique viaduc de
Millau.

• un séjour en Sicile au mois de septembre où un avion a emmené
22 voyageurs et permis à certains de découvrir ce pays.

• un repas spectacle cabaret le 4 octobre, au Moulin Bleu à Thiers,
avec la revue « Paris Cancan »,  qui a réuni une trentaine de
convives.

Le 13 novembre le Club a fêté son anniversaire au restaurant « les
Lilas ».  Ce jour, nous avons pu également honorer Madame
JACQUIER qui a fait partie des fondateurs de l’association.
L’année s’est terminée par un repas de Noël à Condessiat chez
Rolande.

Le programme pour l’année 2008 sera décidé en réunion du Bureau
en fin d’année.
Comme depuis trente ans, le Club des Loisirs reste ouvert à toutes
les personnes qui ont envie de partager quelques moments agréables
et de faire vivre l’Association.
Meilleurs vœux de bonne et heureuse année pour 2008. n

EURO DES ECOLES
Au début de cette nouvelle année, l’Euro des Ecoles de Rochetaillée
sur Saône souhaite vous adresser tous ses vœux : que 2008 soit
une année de succès pour toutes et tous.
Revenons rapidement sur les faits marquants de l’année 2007 :
• la bourse aux jouets en automne en novembre est bien sûr

l’opération la plus importante.
• l’opération Arbres de Noël (début décembre), la tombola de

l’école (Pâques), la tenue de buvettes à l’arbre de 
Noël (décembre) et à la brocante (mai), la kermesse de l’école (juin).
Nous réfléchissons également à des projets de manifestation

différents pour continuer à nous faire connaître. Notre volonté
première est bien de rendre pérenne ce calendrier d’activité. Nous
faisons appel à toutes les bonnes volontés pour venir nous aider
régulièrement ou plus occasionnellement dans la mesure des
disponibilités ; bonne ambiance garantie.
Rappelons que le projet de notre association tient à apporter un
financement complémentaire à l’école pour des activités extra
scolaires comme la tenue de conférences, les transports et entrées
pour les visites de musées, de spectacles ou de cinéma…L’association
permet ainsi d’assurer un volet financier récurrent de près de 4.000
Euros par an. A titre d’illustration, l’Association permettra entre autre
le financement cette année de sorties avec la FRAPNA (étude de
l’environnement), de spectacles théâtraux (« Les lettres de mon
moulin », « je te dis non »), de sorties cinéma (« un jour sur Terre »),
d’un projet cirque (« le cirque Romano ») …
L’Association organise enfin une opération « un livre un enfant » où
chaque élève de l’école recevra un livre.
Au titre de la vie de notre association, l’Assemblée Générale s’est
tenue le 5 juin 2007 au cours de laquelle le bureau a été renouvelé ;
le nouveau bureau est donc aujourd’hui composé de Nadine Boisse
(trésorière), Christelle Hachemi (secrétaire adjointe), Julie Maddalena
(secrétaire), Valérie Tholance (trésorière adjointe) et Philippe Dujardin
(président). L’action de ce nouveau bureau s’inscrit bien sûr dans la

continuité de l’équipe précédente que nous tenons à remercier ici
pour son engagement.
Sont déjà planifiés pour l’année civile 2008,  la Bourse aux Jouets
et Puériculture, plus tôt cette année, (les 18 et 19 Octobre 2008),
la Vente de Sapins de Noël (début décembre, pensez à l’euro et
aux petits Rochetaillards pour acheter votre sapin), la buvette de
l’Arbre de Noël et un goûter de Noël pour les enfants.
Le bilan des manifestations de l’année scolaire 2007/2008 vous
sera communiqué dans le prochain bulletin.
Cette année encore, nous comptons sur chacun pour que notre
association, en participant à la concrétisation des projets de l’équipe
pédagogique, puisse continuer à œuvrer à l’enrichissement et à
l’épanouissement de nos enfants. n
Le Président de l’euro des Ecoles
Philippe DUJARDIN 06 70 64 76 55.

REPAS DES ANCIENS

BOURSE AUX JOUETS

31
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La Paroisse,
c’est une
multitude
de services
à la disposition
de chacun, pour
célébrer et prier,
pour se rencon-
trer, partager,
être écouté, pour
se former et ap-
profondir sa foi,
pour vivre la
proximité et la
solidarité.

Des groupes
de prières
pour célébrer
et prier :
Plusieurs groupes
existent, selon les
sensibilités, et

sont présentés sur la plaquette paroissiale (au fond de l’église) et
sur le site internet. En voici quelques-uns : 
• « L’éveil à la foi » à Cailloux-sur-Fontaines : pour les enfants

de 2 à 6 ans.
• Le groupe Effata : prier ensemble, confier au Seigneur ses

joies et ses peines, chanter et louer Dieu.
• Messes en semaine à Fontaines-sur-Saône : le mercredi à 9h

et le vendredi soir à 18h45 suivie d’un temps d’adoration
eucharistique.

Pour se rencontrer, partager et être écouté,
Un prêtre tient une permanence à l’église de Fontaines-sur-Saône
tous les samedis de 10h à midi. Mais il existe aussi d’autres
propositions :
• « Net for God » à Fontaines-sur-Saône : pour un réseau chrétien

de formation, de partage et de prière, un film original introduisant
la soirée.

• Les « repas 4x4 » : une formule géniale et conviviale qui permet
de créer des liens entre nos 8 villages. Renseignez-vous auprès
de vos voisins ou amis chrétiens !

• De nombreux groupes de rencontre pour les enfants, les
collégiens, les lycéens, les jeunes, les adultes, les Scouts et Guides
de France.

• Les équipes relais de proximité : rejoindre chacun pour
vivre et annoncer l’Evangile, au plus près des habitants.

Se former et approfondir sa foi : des propositions
• Le catéchisme pour les enfants du primaire et l’aumônerie pour

les jeunes du secondaire.
• Des parcours baptême, communion et confirmation pour tous les

âges.
• Des groupes de réflexion, de partage d’Evangile.
• La bibliothèque chrétienne…
• Les « Cafés-Théo » : soirées-débats avec des experts dans un

espace public sur un thème de société et avec un regard chrétien.
• Catéchèse pour adultes : 4 jeudis soirs pour se remettre à niveau

avec la foi catholique.

Vivre la proximité et la solidarité : des équipes
Signalons un Groupe Solidarité qui rassemble les chrétiens engagés
dans des actions de solidarité, toutes mouvances confondues ; les
équipes de visite aux malades et aux personnes seules ; le Secours
Catholique ; le Comité catholique contre la Faim et pour le
Développement.

… Et plus encore !
Renseignez-vous auprès de vos amis et voisins chrétiens ; ou par la
plaquette informative de la paroisse Saint-Roch ainsi que les feuilles
hebdomadaires d’actualités paroissiales disponibles au fond de
l’église ; ou en vous rendant sur le site des paroisses du Val-de-
Saône : www.paroisses-valdesaone.com

Célébrer : Les messes du week-end
• Fontaines-sur-Saône : 
10h30 tous les dimanches, messe pour les familles avec éveil à la
foi et garderie pour les tout-petits.
• Sathonay-Village :
18h30 les 1ers samedis du mois, messe « Autrement » pour tous,
participative, style gospel-rock chrétien.
• Fontaines-Saint-Martin :
18h30 tous les samedis (sauf 1er samedi du mois)
• Saint Romain au Mont d’Or :
19h tous les dimanches  (18h en horaire d’hiver).
• Albigny :
le samedi soir, 1 fois par mois messe « Venez et Voyez » animée
par les jeunes et pour les jeunes (et ceux qui veulent le rester). 
• Rochetaillée sur Saône :
9 h le « cinquième » dimanche du mois lorsqu’il y en a un. 

Autres clochers de la paroisse :
9h le dimanche en alternance (Couzon et SaintRomain) tous les 15
jours (voir affichage panneau église).

LA PAROISSE SAINT-ROCH EN VAL-DE-SAÔNE
au service et proche de tous !



CHRISTIAN
GUENARD

PHOTOGRAPHIE
ADULTES

vendredi soir

à partir de 20h

ANNIE SANCHEZ
DESSIN ENFANTS

mercredi après-midi :
14h à 16h

AQUARELLE ADULTES LUNDI
après-midi :14h à 16h

DESSIN + AQUARELLE

vendredi après-midi :
14h à 16h - 16h à 18h

VIE ASSOCIATIVE

La Maison paroissiale Saint-Roch à Fontaines-sur-
Saône :
ouverte à tous avec des permanences d’accueil et un secrétariat :
04 78 22 11 00 
secretariat-stroch@orange.fr
du lundi au vendredi : 9h30-12h / 15h00-18h
fonctionnelle pour recevoir petits et grands groupes,
enrichie d’un oratoire pour les messes en semaine et des
permanences de prière et d’une bibliothèque, pour éveiller, stimuler
et nourrir sa foi.
Equipe de proximité :
Relais : Bernard et Madeleine Galland 04 26 65 71 71
Baptêmes petits enfants :
Claudine Peyssard 04.72.42..26.61
Mariages et communication :
Monique Durand 04.78.22.79.69
Funérailles :
Francine Giroux 04.78.22.67.16 

Responsables de l’église :
Familles GIROUX et GALLAND
……. 

Catéchisme :
Anne-Claire Curtelin 04 72 42 38 83ou Dominique Streichenberger
04 78 22 66 45
Les chrétiens ont un trésor à partager avec tous ceux qui veulent
donner un sens à leur vie : c’est le Christ-Jésus, venu nous dire que
Dieu aime chaque homme, chaque femme et chaque enfant sans
aucune distinction.n

Contacts
www.paroisses-valdesaone.com
Paroisse catholique Saint-Roch en Val-de-Saône
6-8, rue Victor-Hugo à 69270 Fontaines-sur-Saône
Tél. 04.78.22.11.00
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ASSOCIATION ROCHETAILLÉE SPORTS LOISIRS
L’association RSL semble avoir atteint pour la saison 2007/2008 son effectif maximum
et compte à ce jour une cinquantaine d’adhérents principalement intéressés par les
séances « adultes » des lundis et vendredis après-midi où sont représentés outre
Rochetaillée, les communes de Fontaines/Saône, Fleurieu et Genay.
Les cours du mercredi après-midi regroupent onze enfants dont les âges varient entre
6 et 13 ans. Ce groupe se consacre essentiellement au dessin mais l’aquarelle compte
également quelques adeptes.
La totalité des effectifs bénéficie des conseils et de l’assistance encourageante et
sympathique de Madame Annie SANCHEZ mais les plus jeunes trouvent chez elle,
la patience et la gentillesse, propres à générer l’éclosion de jeunes talents.
La production des quatre cours cités en début d’article est présentée chaque année
salle Chambon le temps d’un week-end.

L’an dernier, il avait paru judicieux à l’équipe d’encadrement de faire coïncider l’événement avec la Brocante. L’expérience n’a pas été
concluante et cette année les dates retenues pour présenter les travaux au public sont celles des 17 et 18 mai.
S’agissant de l’atelier « photo » Monsieur Christian GUENARD présentera le travail de son équipe le dimanche 26 octobre sur le thème
des « moyens de locomotion ». n

Le bureau
Présidente : Liliane CASSAT

Secrétaire : Dominique GARCIA
Trésorière : Monique LOIR
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VIE ASSOCIATIVE

L’association ROCHETAILLEE MINIATURES
est régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle
regroupe des collectionneurs de jouets
miniatures de toutes échelles.
Vous pouvez trouver des passionnés de
Citroën, Dinky Toys, Panhard, Peugeot,
Pompiers, Taxis et transports en commun,
Traction Avant Citroën, Travaux Publics.
Rochetaillée Miniatures expose en perma-
nence au Musée Henri-Malartre des
miniatures en relation avec les manifestations
du Musée.
Le 3ème dimanche de septembre de chaque
année nous organisons à la Salle d’Anima-
tion Rurale de Couzon au Mont d’Or une
Bourse Echange de jouets miniatures. Cette
manifestation regroupe des collectionneurs
des 6 coins de l’hexagone, d’Allemagne et
d’Italie. Cette année pour notre 22ème
édition malgré les journées du patrimoine,
les manifestations alentours et surtout malgré
Internet nous avons pu réunir un nombre
satisfaisant d’exposants et collectionneurs.

Comme chaque année nous avons offert une
miniature à l’échelle 1/43, il s’agissait d’une
Simca Aronde 9.
Le 2ème dimanche d’octobre, nous organisons
notre voyage annuel. Cette année direction
Avalon et Vézelay en Bourgogne. Parmi tout
un tas de merveilles nous avons découvert
le Musée des voitures présidentielles, à
Migennes l’exposition de l’Espace
Génération 104 (toutes sortes de 104 au
nombre de 31 et toute la logistique
correspondante), le château de Vauban à
Bazoches et la charmante bourgade de
Vézelay et sa basilique sur son piton rocheux
(en fond derrière le texte).
Pour 2008 nous comptons toujours intéresser
les gens au patrimoine automobile, mais à
l’échelle de jouets en maintenant nos
expositions au Musée Henri-Malartre. 
Malgré la légère diminution de visiteurs nous
organiserons la 23ème Bourse de jouets
miniatures à la Salle d’Animation Rurale de
Couzon au Mont-d’Or le dimanche 21
septembre 2008.

Les coordonnées du Club sont
ROCHETAILLEE MINIATURES
Basilique de Vézelay - BP 48
69270 FONTAINES-SUR-SAÔNE
E-Mail : rochetailleemini@aol.com
Tél : 04 74 66 59 15 et 06 11 91 71 63

ROCHETAILLÉE MINIATURES

ROCHETAILLÉE MODÉLISME
ATELIER :
70, rue du Musée
COURRIER :
85, rue du Musée
69270
ROCHETAILLEE-SUR-SAONE

Le club Rochetaillée Modélisme est une grande famille dans laquelle
les membres viennent rencontrer des amis qui partagent la même
passion, le modélisme dans toutes ses disciplines. 
Nous en pratiquons plusieurs au sein du club :
• construction de bateaux radio commandés ou statiques d’après
des plans,
• peinture sur figurines,
• diorama (reconstitution d’une scène de la vie quotidienne),
• construction de décors,
• jeu de war games militaire 39/45.
En 2007 nous avons participé à de nombreuses expositions : 3
jours à La Plagne, Pont de Veyle, Claix, St-Rambert-d’Albon,

Et en navigation : Belleville, Bourgoin, Bly, lac de Paladru, la Balme
de Sillingy, etc …
Si ces activités vous intéressent, venez pousser la porte de l’atelier
au 70 rue du Musée ; vous serez accueillis par une équipe dynamique
et peut-être aurez-vous la chance, si c’est le jour de l’anniversaire
d’un des membres du club, de fêter cela avec nous.
Le club est ouvert tous les samedis après-midi de 14h à 18h. n

Membres du bureau du Club
Président : Michel GANDY - 04 78 08 00 68
Vice-Président : Jean-Claude SINNESAEL
Secrétaire : Philippe LOPEZ
Trésorière : Catherine SINNESAEL

CARGO 1,55
RADIO COMMANDÉ

VOILIER 70 CM

RADIO COMMANDÉ

TRACTION

AVANT 11 CV
GÉNÉRAL E GAULLE

ESPACE

GÉNÉRATION 104
CHÂTEAU

DE VAUBAN



BILAN SPORTIF
SAISON 2007
L’année sportive du Tennis-Club de
Rochetaillée Sur Saône débute fin
octobre 2006 par les championnats
interclubs des vétérans. Cette année
quatre équipes sont engagées :
Les hommes : les + 35 ans ; les + 45
ans et les + 55 ans

Les femmes : une seule équipe en + 35 ans. 
Les 4 équipes se sont maintenues dans leurs divisions respectives.

OCTOBRE 2006 À JUIN 2007
Le Club de Rochetaillée-Sur-Saône a inscrit 3 équipes dans les
Championnats Interclubs Séniors (séries départementales) : 
1 équipe féminine et 2 équipes masculines.
Dans l’ensemble, les résultats sont honorables même si l’équipe II
descend de division.
L’équipe masculine I se maintient en 1ère division en terminant
3ème de sa poule.                                                               
L’équipe masculine II descend malheureusement en 2ème division.

L’équipe féminine terminant 3ème de sa poule se maintient dans la
même division, grâce au talent de Sophie JOURNET et de notre
valeureuse Présidente, Maryline CABIROL.
Mai 2007 s’est déroulé le Challenge des Doubles Mixtes. Plusieurs
clubs participent à cette compétition amicale dont les clubs de Couzon-
au-Mont-d’Or, de Collonges-au-Mont-d’Or et de Rochetaillée-sur-Saône. 
Cette année la victoire est revenue au Tennis-Club de Rochetaillée.
Juin-Juillet 2007, a eu lieu le tournoi du Val-de-Saône organisé
conjointement avec le Tennis-Club de Sathonay Camp.
• Chez les messieurs + 35 ans la victoire est revenue à M. Laurent

JOURNET (15/1) du TC de Rochetaillée. Laurent JOURNET inscrit
son nom sur cette coupe pour la 3ème fois en 3 ans.

• Chez les dames en + de 35 ans, la victoire est revenue à Mme
PIGEROULET (15/5) du TC des Ronzières.

• Chez les + de 45 ans, la victoire est revenue à Marc SIMBOLA
(15/5) de l’ ASPTT Grand Lyon

Septembre 2007, Cette année le Challenge Inter-Villages a
consacré le Tennis-Club de Rochetaillée. Ce dernier a remporté la
coupe tant convoitée aux dépens des clubs de Sathonay-Village,
Cailloux sur Fontaines, Fontaines Saint-Martin et Fontaines sur Saône.
C’est avec grand enthousiasme que notre Présidente, Maryline
CABIROL a soulevé le précieux trophée avant de l’exposer dans la
vitrine du club-house. n
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ROCHETAILLÉE TAEKWONDO
ACADÉMIE

Le 9 septembre 2007 lors d’une assemblée générale extraordinaire
l’association Taekwondo  Rochetaillée a été dissoute et remplacée
par la Rochetaillée Taekwondo Académie.

Ont été élus au nouveau bureau :
Président et responsable des achats de matériel : Yann COULON
Vice-Présidente : Delphine PINTO
Secrétaire et responsable de compétition : Patricia BALLANDRAS
Trésorière et responsable de l’arbitrage : Ghislaine CLAIR
Vice Secrétaire : Laurent VASSAL.
Professeurs : Maître Fernand PINTO, diplômé d’Etat et 4ème dan
Secondé par José PRADA diplômé du tronc commun 2ème dan.
Les résultats de l’année sportive ont été prometteurs pour la nouvelle structure :

Elèves de Fernand PINTO : 
Compétitions enfants
MARGNA Ryan, 1er au critérium inter-région en combat et au saut,
1er au critérium national en saut et 3ème au critérium national en
combat.
MEMAHNI Amel, 2ème au critérium inter-région en combat
TABOULET Marion, 3ème au critérium inter-région en combat
MONTEIRO Laurie, 3ème au critérium inter-région en combat.

Compétition adultes
JANDOT Patrick, champion de région
PINTO Delphine, champion de région et vice-championne de France,

sélectionnée en équipe de France pour préparation du championnat
du Monde en Chine, et représentant la France  à l’open de Hollande.

Ceintures noires : MARGNA Aline, MARGNA Angel, MARGNA
Jacques.
Arbitre régional : MARGNA Aline
Diplôme fédéral : MARGNA Aline

Elèves de José PRADA ayant rejoint  le club de
Rochetaillée cette année :
Compétitions enfants :
CHAFIK Ghaïs, 1er au critérium inter-région en combat
PRADA Jennifer, 1er au critérium inter-région en combat et au saut
et 3ème au critérium national en combat et au saut.
Compétitions adultes :
CAMPOLI Sonia, championne de région en combat et en technique
et 3ème au championnat de France
CACHINERO Laetitia, 3ème au championnat de région en combat et
vice-championne de région en technique
CLOSSE Madeline, vice-championne de région
N GOUAH MAVIANE Paul, vice-champion de région
PRADA Préscillia, championne de région et 3ème au championnat de
France
CHAFIK Ghaïs, champion de région et champion de France
ABAD HOUSSEN Audrey, championne de région et vice-championne
de France.
Ceintures noires : CACHINERO Laetitia, CLOSSE Madeline,
CLAIR Ghislaine
Arbitre régional : CLAIR Ghislaine n

TENNIS CLUB DE ROCHETAILLÉE
MARYLINE CABIROL



BULLETIN MUNICIPAL - ROCHETAILLÉE-SUR-SAÔNE - N°26 - 2008
36

VIE ASSOCIATIVE

Créée en 1916 notre association a pour
vocation de regrouper les anciens
combattants, de les soutenir et leur venir en
aide dans leurs difficultés.
Au drame de la Grande Guerre ont succédé
d’autres conflits : seconde guerre mondiale,
guerres de Corée, d’Indochine, d’Algérie,
opérations extérieures qui malheureusement
ne manquent pas de survenir et dans
lesquelles nos militaires sont engagés.
Notre association se veut apolitique, ouverte
à tous et affirme sa volonté de rassembler
les participants de tous les conflits.

UN DEVOIR DE MÉMOIRE
L’U.M.A.C, section de Fontaines-sur-Saône,
forte de 90 adhérents, participe au devoir
de mémoire. Elle est présente lors des
manifestations officielles organisées par les
municipalités de Fontaines-sur-Saône et
Rochetaillée-sur-Saône auxquelles s’est
ajoutée depuis 2003 la cérémonie du 5
décembre marquant la fin de la guerre
d’Algérie.
Elle est présente dans toutes les
manifestations en mémoire des Anciens
Combattants du département.

DES RÉUNIONS FAMILIALES ET CONVIVIALES
L’U.M.A.C, c’est aussi des activités de loisirs
qui réunissent nos adhérents, leurs familles,
leurs amis dans la bonne humeur, la
convivialité et l’amitié : 
En janvier 2007 notre assemblée générale
a réuni 52 adhérents.

Nous avons accueilli 195 convives et
danseurs lors de notre repas dansant annuel
en mars.
Nous prévoyons pour la fin de l’année la
visite du Musée des Armées, suivie d’un
repas au mess des officiers.

PRÉVISIONS D’ACTIVITÉS POUR 2008
• Samedi 26 janvier 2008 : assemblée générale

de la 33ème section, tirage des rois.
• Dimanche 9 mars 2008 : repas dansant

annuel, animé par un orchestre.
• Avril 2008 : participation des membres

du bureau de la section au congrès
départemental de l’U.M.A.C.

• Samedi 17 mai ou samedi 24 mai 2008:
concours de pétanque.

• Date à déterminer pour la visite de la base
aérienne 942 suivie d’un repas sur la base.

• 11 novembre 2008 : repas traditionnel
des anciens combattants.

PERMANENCES POUR L’ANNÉE 2008
Rochetaillée-sur-Saône : de 9h30 à 11h30
le premier samedi du mois, salle Jean
Chambon.
Fontaines-sur-Saône : de 9h30 à 11h30 le
troisième samedi du mois, salle des sociétés.

MEMBRES ACTIFS DU BUREAU

Président-Fondateur :
Marius CHEVARIN
Président Adjoint : Robert CHARDON
Vice-Présidents : Roger CHATENOUD,
Christian DUBUC, Max GIROUD
Vice-Présidente : Gisèle VIEUX
Secrétaire Général :
Yves CHATROUILLOUX
Secrétaire Adjoint : Georges DUVAL
Trésorier Général : Yvan SOUBEYRAN
Trésorier Adjoint : René JAY
Porte- drapeau : Martial BOYAT
En cette année 2008 nous allons célébrer
les 20 ans de la 33ème section de Fontaines-
sur-Saône, Val de Saône, créée par notre
Président Marius CHEVARIN et quelques
anciens combattants le 25 août 1988.

Nous avons eu la douleur en cette
fin d’année 2007 de perdre notre
Président, Marius CHEVARIN.
Hommage lui est rendu dans ce
bulletin. n

U.M.A.C
UNION DES MUTILES ET ANCIENS COMBATTANTS

SECTION DE FONTAINES-SUR-SAÔNE – VAL DE SAÔNE
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SHALABHASANA : la sauterelle, TRIKONHASANA : le triangle,
VIDALHASANA : le chat… n’ont plus de secret pour nous, les quelque
30 Rochetaillards et avoisinants qui pratiquons le yoga tous les
mercredis – sauf vacances scolaires – dans la petite salle Chambon
le matin à 9 h ou le soir à 19 h 15.
Et c’est parti pour 1 heure et quart d’étirements, de torsions, de
postures et équilibres divers et surtout, à la fin de chaque
cours…d’une séance de relaxation, au son de l’apaisante voix de
notre professeur, Catherine PIC.
Pour la deuxième année et compte tenu du nombre d’inscrits, 2
cours sont assurés par semaine. Cette année, un deuxième homme
est venu se joindre à nous, car nous sommes, vous l’avez compris,
essentiellement des femmes à pratiquer ce « sport ». 
Alors si le yoga vous tente, il reste quelques places au cours du
mercredi matin ; vous pouvez faire un essai et vous verrez tout le
bien-être qu’il peut vous apporter.
En attendant, vous pouvez tenter la posture en illustration :
ADHOMOKHASANA, le chien qui regarde la tête en bas ; mais
surtout : «allez lentement, à votre rythme, et puis, si vous y arrivez :
c’est bien, si vous n’y arrivez pas : c’est bien aussi …, chacun selon
ses possibilités et n’oubliez pas de respirer» ; pour moi, c’est ça le
yoga à Rochetaillée, un moment de travail  et de détente à la fois.
Une fidèle du cours de yoga depuis 1999. V. PAUZIN. n

Contacts : Josette CHARIGNON (Genay),
Présidente - 04.78.22.78.33
Colette CHABERT (Rochetaillée),
Secrétaire - 04.78.22.20.34
Marie-Anne COURT (Fleurieu), trésorière

LE YOGA À ROCHETAILLÉE

L’ASI, Le centre de loisirs intercommunal a fonctionné toutes les
vacances scolaires, avec comme d’habitude un gros pic en été.
Pour l’année 2007 ce sont encore plus de 35 activités que les enfants
ont pu découvrir ou redécouvrir sous forme de stage ou d’initiation
ponctuels pendant leur séjour. Tennis, raid aventure, équitation,…
en journée, demi-journée, mini camps.
En ce qui concerne l’été, les stages multisports alternent le côté
sportif et le côté culturel pour la tranche d’âge des 6/10 ans. Pour
la tranche d’âge des 11/15 ans, les sorties et activités extérieures
sont proposées en journée. 
La GRS, le camp pêche ou encore la colo organisée dans l’Ain ont
été les nouveautés de l’été. 
Chez les 3/6 ans, le centre de St Romain a fonctionné cet été à partir
du 9 juillet. Cette tranche d’âge, ainsi que les stages proposés en juillet
et août ont bien fonctionné avec des effectifs qui restent identiques aux
autres années. La convivialité et la qualité des animations pour les petits
se faisant ressentir auprès des enfants et des parents.
En terme d’effectif, l’ASI est revenu à des fréquentations en hausse
(10%). Nous avons accueilli pour l’été 957 enfants du val de Saône
dont 34 pour la commune de Rochetaillée. Les enfants reçus ont de
3 à 15 ans et 1/2 est issu de la tranche d’âge des 3/6 ans.

Merci à toutes les familles qui nous font confiance , nous restons à
leur disposition pour des renseignements sur les inscriptions au
04 78 22 40 68 ou sur notre site internet : www.asi.asso.fr. 
Les activités des vacances de février sont en cours d’élaboration mais il
est déjà programmé un camp de ski du 23 au 29 février dans le Jura
avec cours de ski, balade en raquettes, jeux en soirée,…  n

L’équipe ASI
Nous restons à la disposition des familles pour des ren-
seignements sur les inscriptions
au 04 78 22 40 68 ou sur notre site internet :
www.asi.asso.fr. 

ASI
ASSOCIATION SPORTIVE

INTER COMMUNALE
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ALLO SERVICES PUBLICS

Urgences médicales – SAMU 15
Pompiers 18
Police secours 17
Centre des grands brûlés 04 78 61 88 88
Centre anti-poison 04 72 11 69 11
Enfance maltraitée 0 800 55 95 97
EDF sécurité dépannage 0 810 333 101
GDF sécurité dépannage 04 78 91 50 60

Services Publics 
Préfecture du Rhône 04 72 61 60 60
Trésor public 04 78 22 13 39
Tribunal d’instance 04 72 60 75 75
Tribunal de grande instance 04 72 60 70 12
Communauté urbaine de Lyon 04 78 63 40 40 - après 19h : 04 78 63 47 33

Mairie de Rochetaillée/Saône 04 72 42 92 92 – Fax 04 78 22 70 87
Ecole primaire 04 72 42 02 41
Restaurant d’enfants 04 72 42 91 49
Halte garderie 04 78 22 62 84
Salle des Fêtes 04 72 42 91 46
Sapeurs pompiers 04 78 22 31 12
Gendarmerie 04 78 22 03 02
EDF GDF 0 810 440 440
Compagnie des Eaux 0 810 000 777
France Télécom Lyon 4ème 0 800 101 469
La poste 04 72 42 98 00

Décharges publiques - Déchetteries 
RILLIEUX Route de Fontaines : 04 78 97 10 30
NEUVILLE Avenue des Frères Lumière 04 72 08 92 75
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TOUTE LA VIE

• Les diplômes
• Le contrat de mariage
• Le livret de famille
• Le jugement de divorce
• Le livret militaire
• Les pensions civiles et militaires

(et tout document les concernant)
• Tout document relatif à un

accident du travail
• Les dossiers médicaux
• Le livret de caisse d’épargne
• Les actes de donation
• Les bulletins de salaire
• Tous les papiers concernant la

retraite
• Les nom et adresse du notaire

dépositaire de votre testament

PENDANT 10 ANS

• Les souches de chèques et les
relevés de comptes bancaires

• Les relevés de CCP
• Tout contrat de construction ou

document la concernant
• Les factures de travaux ou de

réparations (si ce sont des factures
d’artisans, il est préférable de les
conserver 30 ans).

PENDANT 5 ANS

• Les baux de location (après avoir
quitté le logement)

• Les quittances de loyer
• Les quittances de primes

d’assurance
• Les bulletins de paie de vos

employés de maison
• Les attestations de versements

effectués par la sécurité sociale et
les allocations familiales

• Les factures EDF GDF
• Les avertissements du percepteur

PENDANT 4 ANS

• Les preuves de paiement des
impôts

• Les copies des renseignements
donnés à l’administration des
finances

PENDANT 3 ANS

• La redevance télévision

PENDANT 2 ANS

• Le contrat de travail, après sa
résiliation

• Les décomptes de la sécurité
sociale

• Les factures d’eau

PENDANT 1 AN

• Les talons de mandat et de
virement

• Les factures de téléphone
• Les factures de transporteurs
• Les certificats de ramonage

DIVERS

• Les notes d’hôtel et de restaurant :
6 mois

• Les bons de garantie : pendant la
durée de la garantie

• Les certificats de travail : jusqu’à
la retraite

• Les devis : jusqu’à l’établissement
de la facture

• L’état des lieux : jusqu’au
remboursement de la caution

• Les factures d’objets de valeur :
aussi longtemps que les objets

• Les polices d’assurances : jusqu’à
leur résiliation

Diffusion gratuite - Rédaction : Mairie de Rochetaillée - Création, mise en page, publicité, impression :
Gradiva’s - 14, rue Pierre-Bouvier- Fontaines-sur-Saône - Tél. 04 78 22 45 69. 
Crédit Photos : Mairie de Rochetaillée - Fotolia

SUIVEZ LE GUIDE POUR SAVOIR
COMBIEN DE TEMPS LES GARDER

DOCUMENTS A CONSERVER



Nous remercions les annonceurs qui ont rendu possible la publication de ce 26e numéro. Nous espérons que les lecteurs
réserveront un accueil favorable aux artisans et sociétés qui ont bien voulu aiderà son financement.
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POÈMES RÉALISÉS

PAR LES ENFANTS

DE L’ÉCOLE JEAN-RAINE

LES CM DEVIENNENT POÈTES !
Fleurs en coeur
Sur plein de jolies roses
Les papillons se posent
Sur plein de primevères
S'envole l'hiver
Sur plein de coquelicots
Se posent les oiseaux
Sur plein de pissenlits
Se posent les envies

Chloé

Un drôle d'oiseau

J'ai vu un drôle d'oiseau
Je crois que c'était un moineau
C'était le coucher du soleil
Il prenait l'apparence du ciel
Il était différent ce moineau
Il faisait un bruit de pipeau
Avec son plumage feu et miel
On aurait dit une étincelle.

Mélissa

Punition d'un gourmand
J'ai mangé du gâteau
Qui était encore chaud
Dévoré du pâté
Avec ma tasse de thé
J'en ai tant absorbé
Que j'ai eu la nausée
Ce fut ma punition
J'y ferai attention

Paul

Le chaton
Ce soir à la maison
J'ai ramené un chaton
Il trainait dans la rue
Il était perdu
Je lui ai donné du lait
Parce qu'il miaulait
Je l'ai caressé
Il m'a regardée
Avec ses yeux marron
Qu'il était mignon !
Puis sur le tapis
Il s'est endormi.

Océane

J'ai rencontré un chat
Il mangeait des rats
J'ai rencontré un oiseau
Il était trop beau !
J'ai même vu des bateaux
Ils naviguaient sur l'eau
J'ai vu des robots
Je n'ai plus dit un mot

Marion

Caramel
Pour mon anniversaire, j'ai eu un chaton
Il a couru se cacher dans la maison
Chez le vétérinaire nous l'avons emmené,
Pour le faire vacciner.
En sortant du vétérinaire, on est allé
Voir mes cousins et cousines pour leur montrer.
J'avais oublié que mon chat s'appelle Caramel,
Il est doré comme le miel.

Yanis
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DESSINS RÉALISÉS PAR

LES ENFANTS DANS LE

CADRE DU CONCOURS

“DESSINE-MOI

TA COMMUNE”




